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SIGLES & ACRONYMES 
 
 

AAO  Avis d’Appel d’Offres 
AC  Autorités Contractantes  

AGPM  Avis Général de Passation des Marchés  
AI  Auditeur Indépendant 
AMI  Appel à Manifestation d’Intérêt 

ANO  Avis de Non Objection 
AO  Appel d’Offres 

AOI  Appel d’Offres International 
AON  Appel d’Offres National 
AOO  Appel d’Offres Ouvert 

AOR  Appel d’Offres Restreint 
ARMP  Autorité de Régulation des Marchés Publics 

BC  Bon de Commande  
BL  Bordereau de Livraison 
CCAG  Cahier des Clauses Administratives Générales 

CM  Commission des Marchés 
CMP  Code des Marchés Publics 

CNCA  Commission Nationale des Contrats de l’Administration 
COA  Code des Obligations de l’Administration 
CPM  Cellule de Passation des Marchés 

DAC  Dossier d’Appel à la Concurrence 
DAO  Dossier d’Appel d’Offres 
DCMP  Direction Centrale des Marchés Publics 

DE  Devis (Détail) Estimatif  
DMI  Demande à Manifestation d’Intérêt 

DP  Demande de Propositions 
DRP  Demande de Renseignements et de Prix 
ED  Entente Directe  

HT  Hors Taxes 
MEFP  Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan 

MI  Manifestation d’Intérêt 
MO  Maître d’Ouvrage 
MOD  Maître d’Ouvrage Délégué 

MPEM            Ministère de la Pêche et de l’Economie Maritime 
OP                  Ouverture des plis 

PAP  Procès-verbal d’Attribution Provisoire 
PI  Prestation Intellectuelle  
PM  Premier Ministre 

PPM  Plan de Passation des Marchés 
PV  Procès-verbal 

PVR  Procès-verbal de Réception 
RAPEV Rapport d’Evaluation  
RAO  Rapport d’Analyse des Offres 
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TDR  Terme de Références  
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SYNTHESE DE NOS TRAVAUX 
 
Le présent rapport est relatif à la revue de la conformité des procédures de passation et 

d’exécution des marchés conclus au titre  de l’exercice 2014 par la DAGE du Ministère de la 
Pêche et de l’Economie Maritime (MPEM), conformément aux exigences des termes de 
référence de la mission que l'Autorité de Régulation des marchés publics (ARMP) a bien 

voulu confier au Groupement GMS/SSPM.  
 

La mission a pour objectif principal de vérifier la conformité du processus de passation et 
d’exécution des marchés conclus au cours de la période de référence par les autorités 
contractantes du Groupe IV, afin de s'assurer que: 

 

 les marchés attribués au cours de la période sous revue ont été passés de manière 

transparente et régulière conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics 
et que la mise en œuvre de ces procédures ne comporte pas d’anomalies significatives; 

 l’exécution financière est effectuée conformément aux dispositions contractuelles et à 
la règlementation en vigueur ; 

 les procédures de contrôle de la matérialité des transactions et de suivi de leur 
exécution physique sont adéquates et permettent de s’assurer de la réalisation des 
marchés conformément aux prescriptions techniques et aux normes prévues. 

 
Au terme de cette mission, nous avons établi un certain nombre de constats relatifs au 

dispositif institutionnel de chaque structure mais aussi à chaque marché ciblé selon un 
processus d’échantillonnage aléatoire développé dans notre méthodologie. 
 

En ce qui concerne le MPEM, nous vous présentons ci-après la synthèse de nos constats et les 
recommandations qui en découlent : 

 

Tableau 1 : Récapitulatif des constats et recommandations pour le MPEM 

 

N° CONSTATS RECOMMANDATIONS 

A Dispositif institutionnel, à l’organisation et à l’environnement de la passation des 

marchés 

 

1 
Création tardive de la Commission des 
marchés le 14 février en violation de la 

date limite du 5 janvier de l’exercice 
pour la transmission à la DCMP et à 
l’ARMP. 

Le MPEM doit veiller à déposer la liste des 

membres de la CM au plus tard le 5 janvier de 

l’exercice conformément à la règlementation 

 

2 Non-paiement des indemnités des 

membres de la CM et du rapporteur au 

titre de la gestion 2014 conformément 

à l’arrêté n°02.08.2013*012971 du 

MEF fixant les montants et les  

Le MPEM doit régulariser la situation 

conformément à l’arrêté n°02.08.2013*012971 

du MEF 
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N° CONSTATS RECOMMANDATIONS 

 
modalités de paiement de l’indemnité 
allouée aux membres des commissions 
des marchés en application de l’article 

36.7 du code des marchés publics. 

 

3 
Le MPEM  n’a pas établi les rapports 
trimestriels  à envoyer à la DCMP et à 

l’ARMP, en violation de l’arrêté N° 
26.12.2012*012783 du MEF  pris en 

application de l'article 35 du code des 
marchés publics relatif aux cellules de 
passation des marchés des autorités 

contractantes. 

Veillerà élaborer et déposer les rapports 

trimestriels dans les délais impartis par l’arrêté 

N° 26.12.2012*012783 du MEF   

4 
La transmission du rapport annuel 
2014 a connu un léger retard puisque 

la date limite est fixée au 31 mars de 
l’exercice suivant conformément à 
l’arrêté précité 

Respecter la date limite pour le dépôt du 

rapport annuel 

5 
Le système de classement et 

d’archivage des documents de 
passation des marchés n’est pas 

satisfaisant  

Recruter un archiviste-documentaliste pour 

prendre en charge ce travail dédié à une 

profession bien précise. Le former en marchés 

publics, notamment en classement et archivage 

 

 

B Passation des marchés examinés 

 
Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

6 Réalisation clés en main de dix-

neuf (19) complexes frigorifiques 

pour la conservation: 

 
Le marché n’est pas mentionné dans 

le PPM 2014 transmis à la DCMP  

Dans pareille situation, réviser le PPM ou 
reporter la prévision d’achat sur le PPM 2014 si 

elle était inscrite sur celui de 2013 

7 Réalisation clés en main de dix-neuf 

(19) complexes frigorifiques pour la 

conservation: 

 

Le marché n’est pas mentionné dans 

l’avis général de passation de 

marchés publié dans le journal « LE 

SOLEIL »  du 03 Janvier 2014  

Tout marché devant faire l’objet d’un appel 

public à la concurrence doit être inscrit dans 
l’AGPM 
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 L’avis d’AO  a été publié sur le site de 

la banque indienne EXPORT – 

IMPORT BANK et sur le portail des 

marchés publics du Sénégal et non 

dans un support de publication de 

large diffusion internationale comme 

UNDB ou DG maket  

 

9 Pour tous les AOO: 

Aucun document attestant la 

transmission du PV d’ouverture des 

offres aux soumissionnaires n’a été 

classé dans le dossier  

Classer les documents attestant de la 

transmission du Procès Verbal d’Ouverture des 

offres aux candidats. Par exemple, faire un 

bordereau de transmission de copie du PV à 

faire signer par la personne l’ayant reçue  

10 Acquisition de véhicules en 3 lots:  

 

Non-respect du  délai de 15 jours 

requis entre la publication de 

l’attribution provisoire et la 

soumission à l’approbation du marché  

Respecter le délai réglementaire 

11 Construction de locaux à usage de 

bureau pour les services régionaux 

des pêches de Louga, Tamba, 

Sédhiou et Kolda en 4 lots: 

 

L’attribution provisoire n’a pas fait 

l’objet de publication  

Obligation de publier l’attribution provisoire du 

marché. En plus de la coupure de presse, il faut 

classer copie de : 

- la facture Proforma 

- la facture et  

-  justificatif du paiement.  

12 Acquisition de véhicules en 3 lots: 

  

Le marché n’a pas fait l’objet de 
notification  

Notifier l’attribution de façon écrite à 
l’attributaire et le rejet pour les candidats non 

retenus avec décharge. 

13 Pour tous les AOO: 

 

Le marché n’a pas fait l’objet de 

publication de l’attribution définitive  

 

- Publier désormais l’attribution définitive du 

marché sur le portail des marchés publics 
conformément à l’Art. 86 du Décret N°2014-

1212 

Marchés conclus par Demande de propositions 

14 Marché portant sur l’étude 

d’évaluation du potentiel des 

ressources algales d’intérêt 

économique du Sénégal: 

 
Mission d’appui technique à la  

Dans pareille situation, réviser le PPM ou 
reporter la prévision d’achat sur le PPM 2014 si 

elle était inscrite sur celui de 2013 
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 réalisation de travaux de dragage; 
Le marché n’est pas inscrit dans le 
PPM 2014 transmis à la DCMP  

 

15 Marché portant sur l’étude 

d’évaluation du potentiel des 

ressources algales d’intérêt 

économique du Sénégal: 

 

Liste restreinte composée de 2 

candidats, il n’a pas été fait mention 

d’une ouverture d’un nouveau délai  

conformément à l’article 80.1 a) du 

code alors qu’après évaluation de 

l’AMI seulement 2 candidats et non 

trois s’était manifestés 

Respecter cette disposition de l’article 80.1 a) 

du Code 

16 Marché portant sur l’étude 

d’évaluation du potentiel des 

ressources algales d’intérêt 

économique du Sénégal; 

Mission d’appui technique à la 

réalisation de travaux de dragage: 

 

La notification de rejet n’est pas 

documentée ; il en est de même du 

retour de proposition financière non 

ouverte  

Notifier aux candidats leur note technique et à 

ceux n’ayant pas obtenu la note minimale 

requise retourner leur proposition financière 

non ouverte 

17 Marché portant sur l’étude 

d’évaluation du potentiel des 

ressources algales d’intérêt 

économique du Sénégal; 

Mission d’appui technique à la 

réalisation de travaux de dragage: 

 

Les documents attestant de la 

publication de l’attribution définitive 

ne sont pas classés dans le dossier. 

Publier désormais l’attribution définitive du 

marché sur le portail des marchés publics 
conformément à l’Art. 86 du Décret N°2014-

1212. 

18 Marché portant sur l’étude 

d’évaluation du potentiel des 

ressources algales d’intérêt 

économique du Sénégal: 

 

Les rapports de la mission ne sont pas 

classés dans le dossier.  

Classer les rapports dans le dossier 
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19 Marché portant sur l’étude 

d’évaluation du potentiel des 

ressources algales d’intérêt 

économique du Sénégal: 
 

Les documents attestant des paiements 

ne sont pas classés dans le dossier. 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions 
à prendre pour que copies des paiements soient 
transmises par le Trésor public à la CPM pour 

classement dans le dossier du marché. 

Marchés conclus par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

20 Etude sur le thème « Elaboration 

d’un référentiel de management des 

formations axée sur un cadre 

logique et ses outils de suivi 

évaluation des formations et des 

plans de formation »; 

Etude portant sur le 

thème « Problématique des pertes 

postes capture »; 

Etude portant sur le 

thème « Problématique des pertes 

postes capture »: 

 

La lettre d’invitation n’est pas classée 

dans le dossier. 

Classer la lettre d’invitation dans le dossier. 
 

21 Pour toutes les DRP: 

 

Les accusés de réception effective de 

la lettre d’invitation par les candidats 

présélectionnés ne sont pas classés. 

Archiver les accusés de réception de la lettre 

d’invitation avec mention de la date effective 

de réception. 

22 Pour Toutes les DRP: 

Des lettres de notification de 

l’attribution et de rejet n’ont pas été 

envoyées à l’attributaire et aux 

candidats non retenus  

Notifier l’attribution de façon écrite à 
l’attributaire et le rejet pour les candidats non 
retenus avec décharge. 

23 «Séminaire sur le thème  adoption 

définitive de dossier de soumission 

relatif à l’extension du plateau 

continental du Sénégal au-delà des 

200 milles marins »: 

 

Le document attestant de l’exécution 

du séminaire n’a pas été classé. 

Archiver les documents attestant de l’exécution 

du séminaire (factures, décharges, rapports, …) 
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 Exécution financière 

Pour les Appel d’offres: 

35 Les engagements et liquidations ont 

été régulièrement faits par le MPEM 

mais les paiements effectifs 

(mandatements) ne sont pas classés 

dans les dossiers. 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions 

à prendre pour que copies des paiements soient 
transmises par le Trésor public à la CPM pour 
classement dans le dossier du marché. 
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

1.1. Contexte de la mission 

 

Conscient du volume important de dépenses que représente la commande publique, du flot 
considérable de transactions qu'elle génère et désireux de promouvoir la transparence, 

l'efficacité et la responsabilisation, essentielles à une bonne gouvernance, dans un Etat de 
droit, le Gouvernement du Sénégal a procédé à une profonde réforme de son système de 
passation de marchés publics. Cette réforme aligne le système sénégalais sur les meilleures 

pratiques internationales en la matière, notamment en transposant les directives de l’UEMOA 
relatives à l’harmonisation des marchés publics des Etats membres de l’Union.  

 
Au plan institutionnel, la réforme a contribué à la création de l’Autorité de Régulation des 
Marchés Publics (ARMP) sous forme d’autorité administrative indépendante, distincte du 

service administratif chargé du contrôle a priori de la passation des marchés, en l’occurrence 
la Direction Centrale des Marchés publics (DCMP). 

 

La présente mission concerne la mise en œuvre d’une revue indépendante pour la vérification, 
et, en référence au Code des Marchés publics (CMP), de la transparence et des conditions de 
régularité des procédures d’élaboration, de passation et d’exécution des marchés publics, des  

avenants et marchés complémentaires conclus au titre de l’exercice 2014 par les autorités 
contractantes du Groupe IV. 

 

1.2. Objectifs de la mission et étendue des travaux à effectuer 

 
La mission a pour objectif principal, au sein des autorités contractantes du Groupe IV, de 

vérifier le processus de passation et d’exécution des marchés conclus entre le 1er Janvier et le 
31 décembre 2014, afin de mesurer le degré de respect des dispositions et procédures édictées 

par le Code des Marchés. Il s’agira principalement d’apprécier l’adéquation des procédures de 
passation des marchés et les modalités de gestion des contrats aux dispositions du CMP pour 
les dépenses effectuées par lesdites autorités contractantes. 

 
 
2. ENVIRONNEMENT DES MARCHÉS PUBLICS 

 

2.1. Le cadre institutionnel et réglementaire 

Il est régi par un ensemble de textes parmi lesquels on peut noter :  

 Directive N°4/2005/CM/ UEMOA du 09 Décembre 2005 portant procédures de passation, 

d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public dans 

l’Union économique et monétaire ouest africaine ;  

 Directive N°5/2005/CM/UEMOA du 09 Décembre 2005 portant contrôle et régulation des 

marchés publics et des délégations de service public dans l’Union économique et 
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monétaire ouest africaine ;  

 Loi organique N°2011-15 du 08Juillet 2011 relative aux lois de Finances ;  

 Loi N°2006-16 du 30 juin 2006 modifiant la loi N°65-61 du 19 Juillet 1965 portant Code 

des Obligations de l’Administration ;  

 Loi N°2003-101 du 13 Mars 2003 portant Réglementation générale sur la comptabilité 

publique ;  

 Loi N°90-07 du 26 juin 1990 relative à l’organisation et au contrôle des entreprises du 

secteur parapublic et au contrôle des personnes morales de droit privé bénéficiant du 

concours financier de la puissance publique ;  

 Loi N°96-06 du 22 mars 1996 portant code des collectivités locales, modifiée ;  

 Loi N°2009-20 du 04 Mai 2009 portant loi d’orientation sur les Agences d’exécution ;  

 Décret N°2007-0434 du 23 Mars 2007 modifiant le décret N°81-844 du 20 Août 1981 

relatif à la comptabilité des matières appartenant à l’État, aux Collectivités locales et aux 

Établissements publics ;  

 Décret N°2005-576 du 22 Juin 2005 portant charte de Transparence et d’Éthique en 

matière de marchés publics  

 Décret N°2007-545 du 25 Avril 2007 portant Code des marchés publics, modifié par le 

décret N°2010-1188 du 13 Septembre 2010, lui-même modifié par le décret n°2011-1048 

du 27 Juillet 2011 ;  

 Décret N°2007-546 du 25 Avril 2007 portant organisation et fonctionnement de l’Autorité 

de Régulation des Marchés Publics (ARMP), modifié par le décret 2010-1396 du 20 

Octobre 2010 ; 

 Décret N°2007-547 du 25 Avril 2007 portant création de la Direction Centrale des 

Marchés Publics (DCMP) ; 

 Décret N°2011- 1880 du 24 Novembre 2011 portant Règlement sur la Comptabilité 

publique ; 

 Arrêté N°11580/ PM/ du 28 Décembre 2007 pris en application des dispositions de 

l’article 138 du CMP fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de passation des 

marchés ; 

 Arrêté N°11583/MEF/du 28Décembre 2007 pris en application de l’article 111 du CMP 

fixant les seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie de soumission ; 

  Arrêté N°11584/MEF/ du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 112 du CMP 

fixant les seuils à partir desquels il est requis une garantie de bonne exécution ; 
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  Arrêté N°11585 /MEF/ du 25 Décembre 2007 pris en application de l’article 77-3 du 

CMP relatif aux commandes pouvant être dispensées de la forme écrite et donner lieu à 

règlement sur mémoires ou factures ; 

 Arrêté N°11586/MEF/ du 27 Décembre 2007 pris en application de l’article 35 du CMP 

relatif aux cellules de passation des marchés des autorités contractantes ; 

 Arrêté N°11587 /MEF du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 45-e du CMP 

fixant le modèle d’engagement des candidats à respecter les dispositions de la Charte de 

Transparence et d’Éthique en matière de Marchés publics ; 

 Arrêté N°11588/MEF/ du 27 Décembre 2007 pris en application de l’article 36-1 du CMP 

et fixant le nombre et les conditions de désignation des membres des commissions des 

marchés des autorités contractantes ; 

  Circulaire N°0004/PM/CAB/CP du 31 Mars 2009 portant Instruction pour la mise en 

œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de Prix (DRP) prévue par les 

dispositions de l’article 78 du CMP ; 

 Décision N°0001/CRMP du 06 Mars 2008 fixant les délais impartis à la DCMP pour 

examiner les dossiers qui lui sont soumis. 

 

2.2. Les organes chargés de la passation des marchés 

La passation des marchés publics relève d’un processus d’une certaine complexité et nécessite 

un suivi particulier. Aussi, le décret N°2011-1048 du 27 juillet 2011 a-t-il prévu au niveau de 
chaque AC, la mise en place d’une Cellule de Passation des Marchés et d’une Commission 
des Marchés, structures encadrées par les articles 35 à 40 du Code des Marchés Publics. 

 
2.2.1. La Cellule de Passation des Marchés (CPM) 

Au niveau de chaque AC, il est mis en place une Cellule de Passation des Marchés chargée de 
veiller à la qualité des dossiers de passation des marchés ainsi qu’au bon fonctionnement de la 

Commission des Marchés. Les attributions de la CPM sont définies par l’arrêté n°11586/MEF 
du 28 Décembre 2007. Elles portent en particulier sur : 
- l’examen préalable de tout document à soumettre à l’autorité contractante en matière de 

marchés publics ; 

- l’établissement, en début d’année du Plan de Passation des Marchés ; 

- la tenue du secrétariat de la Commission des Marchés ; 

- l’établissement de rapports trimestriels sur la passation et l’exécution des marchés. 
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2.2.2. La Commission des Marchés 

 

L’arrêté n°11588/MEF/ du 28 Décembre 2007 détermine la composition des commissions des 
marchés, et fixe le nombre de leurs membres. La commission des marchés est chargée 

notamment:  
 

o de recevoir les offres des candidats à l’heure et à la date fixées par le DAO ; de les 

évaluer conformément aux prescriptions des cahiers de charges ; 

o de proposer un attributaire provisoire à l’autorité contractante. Les membres de la 

CPM et de La CM doivent appartenir au moins à la hiérarchie B ou cadre moyen. 

 

2.3. Les organes de contrôle et de régulation 

 
Le décret N°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des Marchés publics distingue les 

fonctions de contrôle de celles de régulation et les répartit entre deux entités qui constituent 
les piliers du système. 

 

2.2.3. La Direction centrale des Marchés publics (DCMP) 

 

Le contrôle à priori est confié à la DCMP qui émet des avis sur les dossiers types, les 
attributions selon des seuils fixés et procède à l’immatriculation des marchés dûment 
approuvés. La DCMP, structure administrative placée sous l’autorité du Ministre de 

l’Économie et des Finances, est créé par le Décret N°2007-545 du 25 Avril 2007. 
 

 
2.2.4. L’Autorité de Régulation des Marchés publics (ARMP) 

 

L’ARMP dont l’organisation et le fonctionnement découlent du décret N°2007-546 du 25 

avril 2007 comprend trois structures essentielles : 
 

o le Conseil de régulation (CR) chargé de l’orientation ;  

o le Comité de règlement des différends (CRD) qui statue sur les litiges non 

juridictionnels ;  

o la Direction générale chargée de la gestion et de l’application de la politique générale 

de l’ARMP sous le contrôle du Conseil de Régulation. 

 

2.4. Les seuils de passation des marchés 

 
Le Code des Marchés Publics, en son article 53 détermine des seuils relatifs à la valeur des 

marchés de l’État, des Collectivités locales, des Sociétés nationales, des Sociétés anonymes à 
participation publique majoritaire et les agences ou autres organismes ayant la personnalité 
morale comme suit : 
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 État, Collectivités Locales, Établissements Publics 

 

                - 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ; 

                - 15 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures courantes ; 

                - 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

 

 Sociétés Nationales, Sociétés Anonymes, Agences et autres  

 

                 - 50 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ; 

                 - 30 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures courantes ; 

                 - 30 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

 

Les montants inférieurs à ces seuils relèvent de la procédure spécifique de demande de 
renseignements et de prix (Article 78 du CMP). 

 
 
2.5. Les modes de passation des marchés 

Les différents modes de passation des marchés publics sont définis à l’article 60 du CMP : 

      - l’appel d’offres ouvert ; 

      - l’appel d’offres ouvert avec pré qualification ; 

      - l’appel d’offres restreint ; 

      - l’appel d’offres en deux étapes. 

La procédure dérogatoire des marchés passés par entente directe est régie par les articles 76 et 

77 du CMP. 

2.6. Modifications apportées par le Décret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant 

Code des marchés Publics 

Depuis le début de la réforme du système national de passation et de gestion des marchés 
publics, la réglementation y relative a connu des améliorations successives, qui avaient abouti 
à l’adoption du décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des Marchés Publics. La 

mise en application dudit code a permis d’enregistrer des avancées notables qui ont propulsé 
le dispositif au niveau des standards internationaux, tant du point de vue de la transparence, 

de l’économie et de la rationalisation de l’utilisation du budget de l’Etat, ainsi que de la 
participation du secteur privé national aux appels d’offres, notamment les petites et moyennes 
entreprises (PME). 

 
Nonobstant ces acquis, il a été constaté, de façon récurrente, des difficultés pour les autorités 

contractantes de mener à bien leurs procédures de passation de marchés, et partant, d’absorber 
les crédits mis à leur disposition, en raison notamment de la lourdeur desdites procédures. 
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Face à ce constat, et dans un souci d’efficacité des procédures de passation des marchés 

publics, il a été jugé nécessaire d’abroger le décret n°2011- 1048 du 27 juillet 2011 portant 
code des marchés publics et de le remplacer par un autre. 

 
Le décret N° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des marchés Publics  met 
l’accent sur la réduction des délais, l’allègement des procédures et la responsabilisation des 

autorités contractantes à travers, notamment, le relèvement des seuils d’application des 
procédures du code des marchés publics avec toujours comme principes directeurs le libre 

accès à la commande publique, l’égalité de traitement des candidats et l’économie. 
 

2.7.Arrêtés d’application du Décret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code 

des Marchés publics 

L’application de certaines dispositions du décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 
portant Code des Marchés Publics, avait nécessité ́ la prise d’arrêtés relatifs a ̀:  

- l’organisation et au fonctionnement des cellules de passation des marchés des 
autorités contractantes ;  

- la détermination du nombre et des conditions de désignation des membres 
des commissions des marchés des autorités contractantes ; 

- l’établissement des commissions régionales des marchés publics dans les 
régions autres que Dakar ; 

- l’établissement du modèle d’engagement des candidats a ̀ respecter les 
dispositions de la charte de transparence et d’éthique en matière de marchés 
publics ;  

- la détermination des seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie 
de soumission ; 

- la détermination des seuils a ̀ partir desquels il est requis une garantie de 
bonne exécution ; 

L’adoption d’un nouveau Code des Marchés publics, à travers le décret n°2014-1212 
du 22 septembre 2014, a rendu nécessaire la mise à jour de ces textes d’application, 
d’autant plus que des changements sont intervenus, pour certains, sur le numéro des 
articles du code auxquels ils faisaient référence.  

Aussi, corolairement au relèvement des seuils de passation, il est procédé ́ à un 
rehaussement des seuils d’exigibilité ́ des garanties de soumission et de bonne 
exécution, pour favoriser l’accès des petites et moyennes entreprises (PME) à la 
commande publique. Ainsi, en application de l’article 114 du Code des Marchés 
Publics, les seuils en dessous desquels il n’est pas requis la garantie de soumission 
passent :  

-  de 30 millions FCFA TTC à 80 millions FCFA TTC pour les marchés de 
fournitures et de services ;  
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-  de 60 millions FCFA TTC à 100 millions FCFA TTC pour les marchés de 
travaux.  

Concernant la garantie de bonne exécution, dorénavant en application de l’article 115 
du Code des Marchés Publics, elle n’est obligatoire que :  

-  pour les marchés de fournitures et de services dont le montant est égal ou 
supérieur a ̀ 70 millions FCFA TTC, contre initialement 25 millions FCFA TTC, 
et ;  

-  pour les marchés de travaux et de prestations intellectuelles dont le montant 
est égal ou supérieur à 100 millions FCFA TTC, contre initialement 35 millions 
FCFA TTC.  

Par ailleurs, à la faveur de la réforme introduite par l’Acte 3 de la 
décentralisation, prise en compte par le nouveau Code des Marchés Publics, 
l’arrêté ́ d’application de l’article 36, alinéa 7 relatif aux commissions des 
marchés dans les régions autres que Dakar, prévoit, en plus des commissions 
régionales, les commissions départementales.  

Egalement, compte tenu de ladite réforme, l’arrêté ́ d’application de l’article 79 
du Code des Marchés concernant les procédures simplifiées applicables aux 
marchés des petites collectivités locales, ne fait plus référence aux 
communautés rurales qui n’entrent plus dans la catégorie des collectivités 
locales.  

Enfin, pour la mise en œuvre de l’article 141 du Code des Marchés Publics, les 
modalités du contrôle exercé par les cellules de passation sur les marchés 
échappant à la revue de la Direction centrale des marchés publics, sont 
décrites dans l’arrêté ́ portant organisation et fonctionnement des cellules de 
passation, lequel dorénavant portera application des articles 35 et 141 du Code 
des Marchés Publics.  

LISTE DES ARRETES PRIS EN APPLICATION DU DECRET N° 2014-1212 DU 22 
SEPTEMBRE 2014 PORTANT CODE DES MARCHES PUBLICS  

- Arrêté N° 00866 du 22 janvier 2015 pris en application de l’article 115 du Code 
des Marchés Publics fixant les seuils a ̀ partir desquels il est requis une garantie 
de bonne exécution ;  

- Arrêté N°00864 du 22 janvier 2015 fixant le nombre et les conditions de 
désignation des membres des commissions des marchés des autorités 
contractantes, pris en application de l’article 36-1 du Code des Marchés 
Publics ;  

- Arrêté N° 00863 du 22 janvier 2015 pris en application de l’article 79 du Code 
des Marchés Publics, relatif aux procédures applicables aux marchés passés 
par certaines communes ; 
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- Arrêté N° 00862 du 22 janvier 2015 relatif aux commissions régionales et 
départementales des marchés publics dans les régions autres que Dakar, pris 
en application de l’article 36, alinéa 7 du Code des Marchés Publics ; 

- Arrêté N°00861 du 22 janvier 2015 fixant le modèle d’engagement des 
candidats à respecter les dispositions de la Charte de Transparence et 
d’Ethique en matière de Marchés publics, pris en application de l’article 44-f 
du Code des Marchés Publics ; 

- Arrêté ́ N°00860 du 22 janvier 2015 fixant les seuils en dessous desquels il n’est 
pas requis de garantie de soumission, pris en application de l’article 114 du 
Code des Marchés Publics ;  

- Arrêté N° 00106 du 07 janvier 2015 relatif aux modalités de mise en œuvre des 
procédures de demande de renseignements et de prix en application de 
l’article 78 du Code des Marchés Publics ; 

- Arrêté N°00106 du 07 janvier 2015 fixant les seuils de contrôle a priori des 
dossiers de marché, pris en application de l’article 141 du Code des Marchés 
Publics. 

 

3. SYNTHESE DE LA REVUE 
 

3.1. Constats relatifs au dispositif institutionnel, à l’organisation et à l’environnement 

de la passation des marchés 

 

3.1.1. Présentation de l’Autorité Contractante 

Décret n°2014-884 du 22 juillet 2014 relatif aux attributions du Ministre de la Pêche et 

de l’Economie Maritime 

ATTRIBUTIONS 

Sous l’autorité du Premier Ministre, le Ministre de la Pêche et de l’Economie maritime 
prépare et met en œuvre la politique définie par le Chef de l’Etat dans les domaines de la 

pêche, de la pisciculture, de la mise en valeur des fonds marins, des infrastructures portuaires 
et des transports maritimes. 

A ce titre, il veille à l’information des pouvoirs publics sur l’état des ressources halieutiques. 

Il s’assure de leur exploitation durable tant par la pêche artisanale qu’industrielle. 

En rapport avec le Ministre des Forces armées et le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité 

publique, il est chargé de la protection des ressources halieutiques et de la surveillance des 
pêches. 

S’agissant de la pêche industrielle, il contrôle son activité afin qu’elle préserve le milieu 

naturel marin. 
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Il est responsable du bon fonctionnement de la filière de traitement des produits de la pêche. Il 

s’assure de la valorisation de ces produits. Il encourage leur exportation. Il veille à ce que les 
professionnels de la pêche disposent de qualifications adaptées. Il soutient l’activité de la 

pêche artisanale. 

Il instruit et transmet au Ministre de l’Economie, des Finances et du Plan, les demandes de 
licence de pêche, aux fins d’adjudications publiques transparentes. Il représente le Sénégal 

dans toutes les rencontres internationales sur la pêche et il signe les accords de pêche entre le 
Sénégal et les pays étrangers. 

Il favorise et contrôle le développement de la pisciculture. 

Il est responsable de la gestion et de l’exploitation des fonds marins. 

Il est chargé de la mise en place et le développement d’infrastructures portuaires. 

A ce titre, il assure la tutelle de la Marine marchande et de toutes les structures en charge de la 
construction et de la maintenance navales. Il est responsable du développement des ports 

secondaires. 

Services du MPEM 

 

Cabinet et services rattachés 

 Inspection interne ; 
 Bureau de Presse. 

Secrétariat général et services rattachés 

 Cellule de passation des marchés publics ; 
 Cellule des Etudes et de la planification ; 

 Bureau du Courrier commun. 

Directions et services 

 Direction des pêches maritimes (DPM) ; 
 Direction des industries de transformation de la pêche (DITP) ; 
 Direction protection et surveillance des pêches (DPSP) ; 

 Direction gestion et exploitation des fonds marins (DGEFM) ; 
 Direction de la pêche continentale (DPC). 

Autres administrations 

 Ecole nationale de formation maritime 
 Centre national de formation des techniciens de pêche et aquaculture (CNFTPA) 
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3.1.2. Commission des marchés 

Le MPEM a institué en son sein une Commission des Marchés, conformément aux 

dispositions de l’arrêté 26.12.2012*012786  du MEF  pris en application de l'article 36-1 du 

code des marchés publics. En effet, la Commission des Marchés a été mise en place par 

Décision N° 14.02.2014*02999MPAM/DAGE/DAA en date du 14février 2014. Les membres 

de la Commission des Marchés ont signé les attestations de prise de connaissance de la Charte 

de Transparence et d’Ethique qui ont été transmises à la DCMP et à l’ARMP par lettre n°145 

MPAM/DAGE/DAA du 14 mars 2014 et n°146 MPAM/DAGE/DAA du 14 mars 2014. 

Les membres de la Commission des Marchés sont au nombre de six (06), dont trois (03) 
titulaires et trois (03) suppléants. La présidence de la commission des marchés est assurée par 

le DAGE. 
 

Les membres sont les suivants : 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Ousmane Diallo, DAGE, 
Président, Mle de solde n° 517 911/B  

Monsieur MouhamedGorguiSeyniPouye, 
Mle de solde n° 618 647/D 

Monsieur  Bakary Sané, Mle de solde n° 
356 028/B 

Monsieur  Ibrahima Diouf, Mle de solde n° 
371 937/P 

Responsable du Service Maitre d’œuvre  1 Représentant du Service Maitre d’œuvre  

Rapporteur : Monsieur Haby Diack, 
Coordonnateur de la Cellule Passation de 

marchés, Mle de solde n°375 258/D 

 

 

Paiements des indemnités des membres de la CM et du rapporteur 

 

Jusqu’à date, ces indemnités n’ont jamais été payées faute d’inscription budgétaire. 

 
 Constat 

 

 Création tardive de la Commission des marchés le 14 février et la transmission de 

la liste à la DCMP et à l’ARMP n’a été faite que le14 mars 2014 en violation de la 

date butoir du 5 janvier de l’exercice. 

 Non-paiement des indemnités des membres de la CM et du rapporteur au titre de 

la gestion 2014 conformément à l’arrêté n°02.08.2013*012971 du MEF fixant les 

montants et les modalités de paiement de l’indemnité allouée aux membres des 

commissions des marchés en application de l’article 36.7 du code des marchés 

publics. 
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Commentaires AC : 

 
A la suite de l’édiction de l’arrêté allouant ladite indemnité aucune disposition n’a été prise au 

plan budgétaire pour inscrire les crédits nécessaires pour couvrir cette nouvelle charge. 
 

Réponses du Cabinet 

Le MEFP doit prendre les dispositions budgétaires adéquates pour le respect par les AC de 
l’arrêté y relatif 

 

3.1.3. Cellule de passation des marchés 

Le Coordonnateur de la Cellule de Passation des Marchés, Monsieur Haby Diack, 
Coordonnateur de la Cellule Passation de marchés, Mle de solde n°375 258/Da été nommée 

par Arrêté n° 22.02.2013* 002351.Les autres membres de la CPM sont Monsieur Seydina 
Oumar Ba, Mle de solde n° 640 847/I et Monsieur Dame Sarr, Comptable, agent contractuel. 

Les membres de la Cellule de Passation des Marchés ont signé les attestations de prise de 

connaissance de la Charte de Transparence et d’Ethique qui ont été transmises à la DCMP par 
lettre n°000112 MPAM/DAGE/DAA du 04 en mars 2013et à l’ARMP par lettre n°000111 

MPAM/DAGE/DAA du 04 en mars 2013. 
 

3.1.4. Personne responsable du marché 

 

Le Ministre est responsable du marché. Les deux Ministres  qui se sont succédés en 2014 à la 

tête du MPEM ont été nommés par décret n° 2013-1223 du 02 septembre 2013 et décret 

n°2014-849 du 06 Juillet 2014 respectivement. Cependant, il a responsabilisé ses 

collaborateurs pour éviter la centralisation à outrance qui peut être source de blocage. 

En effet, pour chaque direction, le directeur est PRM. Pour certains marchés, le Ministre est 

PRM en fonction des montants. 

Les Arrêtés portant nomination d'administrateurs de crédits au MPEMN° 05337 

MPAM/DAGE/DAA du 27 mars 2014 ont été mis à la disposition de la mission. La PRM  

approuve ou infirme les propositions des commissions des marchés et signe les marchés. 

 

3.1.5. Production des rapports trimestriels et du rapport annuel 

 

Le MPEM n’a pas élaboré les rapports trimestriels au titre de la gestion 2014. Le rapport 

annuel 2014 sur les marchés publics a été élaboré et  transmis à la DCMP et à l’ARMP. Ce 
rapport annuel a été transmis à la DCMP et à l’ARMP par lettre n°00722/MPEM/SG/CPM du 
07 avril 2014. 
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 Constat 

 

 Le MPEM n’a pas établi les rapports trimestriels à envoyer à la DCMP et à 

l’ARMP, en violation de l’arrêté N° 26.12.2012*012783 du MEF  pris en 

application de l'article 35 du code des marchés publics relatif aux cellules de 

passation des marchés des autorités contractantes. 

 La transmission du rapport annuel 2014 a connu un léger retard puisque la date 

butoir est fixée au 31 mars de l’exercice suivant conformément à l’arrêté précité  

 

3.1.6. Documents de programmation de la préparation des marchés 

3.1.6.1. Plan de passation des marchés 

Le MPEM s’est conformé à l’arrêté n° 26.12.2012*012783 du MEF  pris en application de 
l’article 35 du code des marchés publics relatif aux cellules de passation des marchés des 

autorités contractantes, et à l’article 6 du décret n°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code 
des marchés publics. 

Le plan de passation des marchés a été également envoyé à la DCMP, le23 décembre 2013. 
La DCMP a validé et publié la première version du PPM à la date du 29 janvier 2014 sur le 
portail officiel des marchés publics. 

 

3.1.6.2. Avis Général de Passation des Marchés 

Conformément à l’article 6 du décret n°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code des 
marchés publics, l’avis général de passation des marchés a été publié dans « Le Soleil » du 28 

janvier 2014.  

L’avis général de passation des marchés (AGPM) n’a pas été publié sur le portail officiel des 
marchés publics.  

 

3.1.7. Archivage des dossiers 

L’archivage des dossiers de passation des marchés présente des insuffisances en termes 

d’exhaustivité des documents pour certains marchés, de DRP non classées au niveau de la 
CPM 

 Constat 

Le système de classement et d’archivage des documents de passation des marchés n’est pas 

satisfaisant  

Commentaires AC : 

Des efforts seront consentis dans le sens de veiller à un meilleur archivage de l’ensemble des 

pièces 

Réponses du Cabinet 

La mission signale l’urgence à prendre ces mesures. 
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3.1.8. Formation en passation des marchés 

Dans le cadre du renforcement des capacités des membres de la cellule de passation des 
marchés, les agents suivant ont suivi une formation en 2014ou antérieurement. 
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Tableau 2 : Liste des agents du MPEM ayant suivi  une formation en passation des marchés en 2014 ou antérieurement 

 

PRENOMS& NOM FONCTION THEME 

STRUCTURE CHARGEE  

DE LA 

FORMATION/CONSULTANT 

 

ANNEE 

Commission des marchés 

Ousmane DIALLO Président  

Préparation, attribution, exécution, 

dossiers types, SYGMAP, procédure de 
passation des marchés et délégation de 

service public 

ARMP 2010 

Bakary SANE Membre  

Préparation, attribution, exécution, 
dossiers types, SYGMAP, directives 

n°04 et 05 de l’UEMOA ; procédure de 
passation des marchés et délégation de 
service public 

ARMP/UEMOA 2011 
2012 

MouhamedGorguiSeyni 

POUYE 
Membre  

Préparation, audit marchés publics, 

exécution, dossiers types, SYGMAP 

ARMP 2012 

CPM 

Haby DIACK Coordonnateur 

Préparation, attribution, exécution, 
dossiers types, SYGMAP, directives 

n°04 et 05 de l’UEMOA ; procédure de 
passation des marchés et délégation de 

service public 

ARMP/UEMOA 2011 
2012 

2013 
2014 

Seydina Oumar BA Membre CPM 

Préparation, attribution, exécution, 
dossiers types, SYGMAP, 
modifications relatives au nouveau 

code des marchés publics 

ARMP 2012 
2013 
2014 
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PRENOMS& NOM FONCTION THEME 

STRUCTURE CHARGEE  

DE LA 

FORMATION/CONSULTANT 

 

ANNEE 

AUTRES SERVICES 

Dame SARR Membre CPM 
Préparation, attribution, exécution, 

dossiers types, SYGMAP 

ARMP 2012 

2013 
2014 

Haby GAYE / DPSP Membre CM 

Préparation, attribution, exécution, 
dossiers types, SYGMAP, 

modifications relatives au nouveau 
code des marchés publics 

ARMP 2011 
2012 

Massata NDAO/ DGEFM Membre CM 
Préparation, attribution, exécution, 

dossiers types, SYGMAP 

ARMP 2012 

Boubacar DIOUF / DPM Membre CM 
Préparation, attribution, exécution, 
dossiers types, SYGMAP 

ARMP 2013 

Madame FALL Mbeugué 

GAYE /DPC 
Membre CM 

Préparation, attribution, exécution, 

dossiers types, SYGMAP 

ARMP 2014 

 



27 
MPEM  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

3.1.9. Registre de marchés 

 

Le MPEM ne disposait pas en 2014de registre des marchés conformément à l’article 67-3 du 

décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code des marchés Publics. 

3.1.10. Base de données des prestataires 

En 2014, le MPEM disposait d’une base de données des prestataires conformément à la 

circulaire n°0004/PM/CAP/CP du 31 mars 2009. Cette base de données est composée de 

sociétés classées par  domaine d’activités et comprend : 

- Pour les travaux : 35 entreprises ; 

- Pour les services : 09 prestataires; 
- Pour les prestations intellectuelles Firmes : 18 ; 

- Pour les prestations intellectuelles Consultants individuels : 08 

- Pour les fournitures : 47 fournisseurs. 

 

3.2. Constats spécifiques aux marchés examinés 

 

3.2.1. Echantillon 

Dans le cadre de nos travaux d’audit, nous avons reçu la liste des marchés passés par le 
MPEM. Sur la base de redressements effectués, l’équipe a travaillé sur un échantillon 

constitué de trois (03) Appels d’Offres Ouverts (AOO), trois (03) Prestations Intellectuelles 
(PI), quatorze (14) Demandes de Renseignements et de Prix (DRP), tous  conclus  par le 
MPEM au titre de l’exercice 2014 pour un montant cumulé de dix milliards cent soixante 

quatorze millions cent-quarante-neuf mille huit cent vingt neuf (10 174 149 829) Francs 

CFA TTC.  Par conséquent, notre taux de couverture est de 98 %. 

 

Le tableau récapitulatif ci-après donne le volume et la valeur des marchés passés au titre de la 

gestion 2014 par le MPEM et des marchés couverts par la revue: 
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Tableau 3 : Récapitulatif des marchés passés par le MPEM et des marchés couverts par 

la revue  

Mode de 

passation de 

marchés 

Typologie des marchés 

passés au titre de la gestion 

2014 

Typologie des marchés 

passés au titre de la présente 

revue 

Taux de couverture  

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

Appel d’Offres 

ouvert (AOO) 
03 

391 841 918 

F.CFA 

et18 862 872 US 

Dollars 

03 

391 841 918 

F.CFA 

et18 862 872 US 

Dollars 

100% 100% 

Demande de 

Propositions 

(DP) 

03 
138 047 256 

 
03 

138 047 256 

 
100% 100% 

Demande de 
Renseignements 

et de Prix (DRP) 

55 414 704 584 14 
       212 824 655    

 

25% 

 
51% 

TOTAL 61 

 

10 376 029 758 

 

 

20 

 

10174149 829 

 

33% 98% 

 
1US Dollars = 500 F.CFA 

 

Les graphiques ci-dessous montrent la composition de l’échantillon en nombre et en montant : 
 

 
 

Figure 1 : Diagramme représentatif de la composition de l’échantillon en nombre 

AOO 
15% 

DP 
15% 

DRP 
70% 

Echantillon en nombre  
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Figure 2 : Diagramme représentatif de la composition de l’échantillon en montant 

 

La liste des marchés constituant l’échantillon est la suivante : 
 

 
Tableau 4 : Liste des marchés couverts  (Pour les Appels d’Offres Ouverts) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

1 

Acquisition de véhicules 

en 3 lots : 

 
Lot 1: 06 véhicules de type 

berline  

 
 

Lot 2 : 07 véhicules de type 
4 x 4 pick up double cabine 
 

 
 

Lot3 : 04 véhicules de type 
4 x 4 station wagon 

AOO F 

  

58 200 000 

Lot1 :CCBM 
AUTOMOBILE, 55 

Avenue Lamine 
GUEYE Prolongée X 

Rue Marchand, 
DAKAR 
 

74 257 400 

Lot2 : TATA AFRICA 

SENEGAL SARL, 
Sacré Cœur 3, villa 
n°9434 Bis, DAKAR 

 

67 600 000 

Lot1 :CCBM 

AUTOMOBILE, 55 
Avenue Lamine 

GUEYE Prolongée X 
Rue Marchand, 
DAKAR 

 

2 
Réalisation clés en main de 
dix-neuf (19) complexes 
frigorifiques pour la 

AOO T 
18 862 872 
Dollars des 
Etats Unis, HT, 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISES 
COMPOSE DE : 

AOO 
97% 

DP 
1% 

DRP 
2% 

Echantillon en montant 
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conservation ; la 

congélation et le stockage 
de poisson ; fruits et 

légumes : phase 2 du 
PROJET DE 
DEVELOPPEMENT DE 

L’INDUSTRIE DE LA 
PECHE 

H TVA - MOHAN 

EXPORT PVT LTD 
- NEPTUNE 

REFRIGERATION 
COMPANYPVT 

LIMITED 
-MODERN PREFAB 
SYSTEMS PVT 

LIMITED NEW DELHI 
INDE 

3 

 

Construction de locaux à 
usage de bureau pour les 

services régionaux des 
pêches de LOUGA 

TAMBA SEDHIOU et 
KOLDA 

AOO T 

  

Lot1:Construction de 

locaux à usage de bureaux 
pour le service régional des 

pêches de Louga 

43 458 801 
GROUPE 
POLYTECHNIQUE 

Lot2 : Construction de 

locaux à usage de bureaux 
pour le service régional des 
pêches de Tambacounda 

44 760 400 
BAYE DAME 
GLOBAL 

Lot3 : Construction de 

locaux à usage de bureaux 
pour le service régional des 
pêches de Kolda 

51 784 942 LEONA ENTREPRISE 

Lot4 : Construction de 

locaux à usage de bureaux 
pour le service régional des 
pêches de Sédhiou 

51 780 375 DRAME ET FILS 

TOTAL APPEL D’OFFRES  OUVERTS 

391 841 918 
F.CFA et 

18 862 872 US 
Dollars 

9823277918 

 

 

1US Dollars = 500 F.CFA 
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Figure 3 : Répartition de l’échantillon Appel d’offres (2 graphiques nombre et montant) 

 
Tableau 5 : Liste des marchés couverts  (Pour les Prestations intellectuelles) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

1 

Marché portant sur la 

réalisation des études 
préalables aux travaux 
d’infrastructures de soutien 

aux activités des vedettes de 
surveillances des pêches 

AMI PI 
Marché non 

encore attribué 
Marché non encore 

attribué 

2 

Marché portant sur l’étude 
d’évaluation du potentiel des 

ressources algales d’intérêt 
économique du Sénégal 

AMI PI 81 997 256 

GROUPEPEMENT : 
LABORATOIRE 

DE BOTANIQUE 
ET DE 

BIODIVERSITE ET 
DU CABINET 
FIABILIS 

CONSULTING, 491 
Hann Générale 

Foncière SARL BP : 
7925 Dakar – 
Médina Email : 

Fourniture
s 

33% 

Travaux 
67% 

ECHANTILLON AOO EN 
NOMBRE  

Fournitur
es 
2% 

Travaux 
98% 

ECHANTILLON AOO EN 
MONTANT  
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info@fiabilis.sn 

3 

Mission d’appui technique à 
la réalisation de travaux de 
dragage, curage et reprofilage 

de plans d’eau halieutiques 
situés dans les régions de 

Saint Louis, Tambacounda et 
Sédhiou 

AMI PI 56 050 000 

SCIEPS 
INGENIEURS 
CONSEILS 

NINEA : 
00551622C2 

Immeuble Orange 
Espace Résidence, 
Hann Mariste, Dakar 

N°34-44 

TOTAL PRESTATIONS INTELLECTUELLES  
138 047256 

 
 

 

 

Tableau 6 : Liste des marchés couverts  (Pour les Demandes de Renseignements et de Prix) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

1 

Achat de consommables 

informatiques 
 

DRP F 2178162 AICHA PLUS 

2 Achat de matériels de bureau DRP F 1572940 MENDA SERVICE 

3 

Dératisation et désinfection 

des bureauxoccupés 
provisoirement par le 
Ministère 

DRP F 3999610 
NDIAMBOUR 

DEVELOPPEMENT 

4 
Démontage et montage de 32 
splits 

DRP F 9998022 
KHOUMA MULTI-

SERVICES 

5 
Achat de matériels 

didactiques 
DRP F 2999914 

MAMADOU DIOUF 

CISSE 

6 

«Séminaire sur le 

thème  adoption définitive de 
dossier de soumission relatif 

à l’extension du plateau 
continental du Sénégal au-
delà des 200 milles marins » 

DRP PI 21999330 
PICO MEGA 

SENEGAL 

7 

Travaux d’installation, de 
câblage, de raccordement, de 

mise en marche et en mode 
de démarrage automatique 

DRP T 24844900 VIRGO ENTREPRISE 

8 

Etude sur le 
thème « Elaboration d’un 

référentiel de management 
des formations axée sur un 

cadre logique et ses outils de 
suivi évaluation des 

DRP PI 24999008 Cabinet M.T.B 
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formations et des plans de 

formation » 

9 

Travaux de réhabilitation et 
transformation du bâtiment à 
usage de bureau R+3   à 

Point E (Peinture-espace 
vert, divers 

DRP T 24499325 
THIARGANE 

ENTREPRISE 

SUARL 

10 
Etude portant sur le 
thème « Problématique des 

pertes postes capture » 

DRP PI 22991120 E.W.D SERVICES 

11 
Entretien et réparation des 

véhicules 
DRP S 8000000 A.D.PRO SUARL 

12 

Travaux d’aménagement 
d’une aire de grossissement 
d’algues à Niakhar dans la 

région de Fatick 

DRP T 22892000 
OT. GROUP ET 

SERVICES 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

13 

Réalisation d’une étude pour 
la mise en place d’un 
système de gestion des 

capacités de pêche artisanale 

DRP PI 17005424 
ICE LABOSOFT 

SARL 

14 

Achat et pose d’un groupe 
électrogène de 100KVA au 
cabinet du Ministre au Point 

E 

DRP F 24844900 VIRGO ENTREPRISE 

TOTAL DRP  
212 824 655 

 
 

 

 

 
 

Travaux 
21% 

Fournitures 
43% 

Services 
7% 

Prestations 
intellectuell

es 

29% 

ECHANTILLON DRP EN 
NOMBRE  
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Figure 4 : Répartition de l’échantillon DRP(2 graphiques nombre et montant) 

 
Tableau 7 : Récapitulatif des marchés revus au titre de la gestion 2014 

Modes de passation de marchés 

Récapitulatif des marchés passés au titre de 
la gestion 2014 

Nombre Montant (F CFA) 

Appel d’Offres Ouvert (AOO) 03 
 

9 823 277 918 

Prestation Intellectuelle (PI)  03 
138 047 256 

 

Demande de Renseignements et de 
Prix(DRP)   

14 
212 824 655 

 

TOTAL 20 10 174 149 829 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux 
34% 

Fournitures 
21% 

Services 
4% 

Prestations 
intellectuell

es 

41% 

ECHANTILLON DRP EN 
MONTANT  
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Figure 5 : Récapitulatif  de l’échantillon (2 graphiques nombre et montant) 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

AOO 
15%  

0% 

Prestation 
Intellectuelle 

(PI)  

15% DRP 
70% 

 
0% 

Récapitulatif des marchés revus en 
nombre  

AOO 
97% 

 
0% 

Prestation 
Intellectuelle 

(PI)  

1% 

DRP 
2%  

0% 

Récapitulatif des marchés revus en 
montant 
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3.2.2. Rappel des seuils de passation des marchés applicables à l’entité auditée  

 
Conformément à l’article 53 du Code, les seuils de passation des marchés applicables au  

MPEM sont les suivants : 
 

 Marchés de travaux :       25 Millions ; 

 Marchés de services et fournitures courantes :   15 Millions ; 

 Marchés de prestations intellectuelles :    25 Millions. 

 

3.2.3. Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

 
3.2.3.1 Marchés > Seuil DCMP 

 

Il s’agit des trois (03) marchés suivants : 

 

 Acquisition de véhicules en 3 lots  

 Réalisation clés en main de dix-neuf (19) complexes frigorifiques pour la 
conservation ; la congélation et le stockage de poisson ; fruits et légumes : phase 2 du 
projet de développement de l’industrie de la pêche 

 Construction de locaux à usage de bureau pour les services régionaux des pêches de 
Louga, Tamba, Sédhiou et Kolda en 4 lots. 

 

Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 

 

 Acquisition de véhicules en 3 lots  

 

- Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des offres aux 
soumissionnaires n’a pas été classé ; 

- Non respect du  délai de 15 jours requis entre la publication de l’attribution 
provisoire et la soumission à l’approbation du marché ; 

- Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les lots 2 & 3 ; 

- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive ; 

 

 Réalisation clés en main de dix-neuf (19) complexes frigorifiques pour la 

conservation ; la congélation et le stockage de poisson ; fruits et légumes : phase 2 du 
projet de développement de l’industrie de la pêche 
 

- Le marché n’est mentionné pas dans le PPM 2014 transmis à la DCMP ; 

- Le marché n’est pas mentionné dans l’avis général de passation de marchés publié 

dans le journal « LE SOLEIL »  du 03 Janvier 2014 ; 
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- L’avis d’AO  a été publié sur le site de la banque indienne EXPORT – IMPORT 

BANK et sur le portail des marchés publics du Sénégal en non dans un support de 
publication de large diffusion internationale comme UNDB ou DGmaket ; 

- Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des offres aux 
soumissionnaires n’est classé dans le dossier ; 

- le marché a fait l’objet de recours et la DCMP a décidé de suspendre le processus de 
passation, elle exige une réévaluation et attribution à nouveau du marché. 
(procédure en  cours) 

 

 Construction de locaux à usage de bureau pour les services régionaux des pêches de 

Louga, Tamba, Sédhiou et Kolda en 4 lots. 
 

- Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des offres aux 

soumissionnaires n’a pas été fourni ; 

- L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publication ; 
 

 
3.2.3.2 Marchés < Seuil DCMP 

 

Aucun des marchés passés par la procédure d’AOO n’est inférieur au seuil de contrôle a priori 

de la DCMP. 
 

3.2.4. Marchés conclus par Appel d’Offres Restreint (AOR) 

 

Au cours de la période considérée, le MPEM n’a passé aucun marché par la procédure d’appel 
d’offres restreint (AOR). 

 
 

3.2.5. Marchés de Prestations intellectuelles (PI) 

 

Il s’agit des trois (03) marchés suivants : 

 Marché portant sur l’étude d’évaluation du potentiel des ressources algales d’intérêt 
économique du Sénégal 

 Mission d’appui technique à la réalisation de travaux de dragage, curage et reprofilage 
de plans d’eau halieutiques situés dans les régions de Saint Louis, Tambacounda et 

Sédhiou 

 Marché portant sur la réalisation des études préalables aux travaux d’infrastructures de 

soutien aux activités des vedettes de surveillances des pêches. 
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Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de PI sont les suivants : 

 

 Marché portant sur l’étude d’évaluation du potentiel des ressources algales d’intérêt 

économique du Sénégal 
 

- Le marché n’est pas inscrit dans le PPM 2014 transmis à la DCMP ; 

- Liste restreinte composée de 2 candidats, il n’a pas été fait mention d’une ouverture 

d’un nouveau délai  conformément à l’article 80.1 a) du code alors qu’après 
évaluation de l’AMI il y avait seulement 2 candidats et non trois ; 

- La notification de rejet n’est pas documentée ; il en est de même du retour de 

proposition financière non ouverte ; 
- Les documents attestant de la publication de l’attribution définitive ne nous ont pas 

été transmis. 
- Les rapports de la mission ne sont pas classés dans le dossier ; 

- Les documents attestant des paiements ne sont pas classés dans le dossier. 
 

 Mission d’appui technique à la réalisation de travaux de dragage, curage et reprofilage 

de plans d’eau halieutiques situés dans les régions de Saint Louis, Tambacounda et 
Sédhiou 

 
- Le marché n’est pas mentionné dans le PPM 2014 transmis à la DCMP. 

- La notification de rejet n’est pas documentée ; il en est de même du retour des 
propositions financières non ouvertes des candidats non  retenus pour l’évaluation 

financière : 

- Les documents attestant de la publication de l’attribution définitive ne nous ont pas 
été transmis. 

 
 

 Marché portant sur la réalisation des études préalables aux travaux d’infrastructures de 
soutien aux activités des vedettes de surveillances des pêches 
 

- La DCMP a formulé des observations sur le dossier de présélection des candidats au 
marché et le projet de demande de proposition à la suite de la lettre 

N°72/MEFP/DCMP/46 datée le 08 Janvier 2015, Objet : Avis sur manifestation 
d’intérêt et demande de proposition ; 

- Les observations formulées  par la DCMP sont  en cours d’exécution. 
 

3.2.6. Marchés conclus par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

Sur les 55 marchés passés par DRP, les 14 ont fait l’objet de revue, soit  25,45 %. Il s’agit des 
marchés suivants : 
 

 Achat de consommables informatiques 

 Achat de matériels de bureau 

 Dératisation et désinfection des bureaux occupés provisoirement par le Ministère 

 Démontage et montage de 32 splits 
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 Achat de matériels didactiques 

 «Séminaire sur le thème  adoption définitive de dossier de soumission relatif à 

l’extension du plateau continental du Sénégal au-delà des 200 milles marins » 

 Travaux d’installation, de câblage, de raccordement, de mise en marche et en mode de 

démarrage automatique 

 Etude sur le thème « Elaboration d’un référentiel de management des formations axée 
sur un cadre logique et ses outils de suivi évaluation des formations et des plans de 

formation » 

 Travaux de réhabilitation et transformation du bâtiment à usage de bureau R+3   à 

Point E (Peinture-espace vert, divers) 

 Etude portant sur le thème « Problématique des pertes postes capture » 

 Entretien et réparation des véhicules 

 Travaux d’aménagement d’une aire de grossissement d’algues à Niakhar dans la 

région de Fatick 

 Réalisation d’une étude pour la mise en place d’un système de gestion des capacités de 

pêche artisanale 

 Achat et pose d’un groupe électrogène de 100KVA au cabinet du Ministre au Point E 

 
Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de DRP sont les suivants : 

 

 Achat de consommables informatiques 
 

- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 
présélectionnés ne sont pas classés ; 

- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus ; 

- Le PV de la réception des consommables informatiques n’est pas classé dans le 
dossier. 

 

 Achat de matériels de bureau 
 

- Remise de la lettre de d’invitation non faite de façon simultanée 
- Le paiement effectif (mandatement) non classé dans le dossier 

 

 Dératisation et désinfection des bureaux occupés provisoirement par le Ministère 

 
- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 

présélectionnés ne sont pas classés ; 

- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus. 

 

 Démontage et montage de 32 splits 

 
- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 

présélectionnés ne sont pas classés à l’exception de MAYORO THIAM & 

ENTREPRISE GENERAL D’ELECTRICITE ET FROID datées du 28/08/2014; 
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 Achat de matériels didactiques 

 
- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 

présélectionnés ne sont pas classés à l’exception de LASER LANDIO 
SERVICES & MAMADOU DIOUF CISSE datées du 28/08/2014; 

- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus. 

 

 «Séminaire sur le thème  adoption définitive de dossier de soumission relatif à 

l’extension du plateau continental du Sénégal au-delà des 200 milles marins » 
 

- La lettre d’invitation n’est pas classée dans le dossier ; 

- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 
présélectionnés ne sont pas classés ; 

- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus ; 

- Le document attestant de l’exécution du séminaire n’a pas été fourni. 
 

 Travaux d’installation, de câblage, de raccordement, de mise en marche et en mode de 

démarrage automatique 
 

Marché lancé en un seul avec « Achat et pose d’un groupe électrogène de 100KVA au 
cabinet du Ministre au Point E ». 

 

 Etude sur le thème « Elaboration d’un référentiel de management des formations axée 

sur un cadre logique et ses outils de suivi évaluation des formations et des plans de 
formation » 
 

- La lettre d’invitation n’est pas classée dans le dossier ; 
- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 

présélectionnés ne sont pas classés ; 
- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 

l’attributaire et aux candidats non retenus ; 
- Le PV attestant l’exécution du marché n’est pas classé dans le dossier. 
 

 

 Travaux de réhabilitation et transformation du bâtiment à usage de bureau R+3   à 

Point E (Peinture-espace vert, divers) 
 

- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 
présélectionnés ne sont pas classés à l’exception de DAMACOU SERVICES & 
THIARGANE ENTREPRISE SUARL datés du 28/08/2014; 

- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus. 

 

 Etude portant sur le thème « Problématique des pertes postes capture » 

 
- La lettre d’invitation n’est pas classée dans le dossier ; 
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- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 

présélectionnés ne sont pas classés ; 
- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 

l’attributaire et aux candidats non retenus. 
 

 Entretien et réparation des véhicules 
 

- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 
présélectionnés ne sont pas classés à l’exception de G.F.S, TECHNOVIA & A.D 
PRO  datés du 01/04/2014 

- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus. 

- Le PV de la réception du marché n’est pas classé dans le dossier. 
 

 Travaux d’aménagement d’une aire de grossissement d’algues à Niakhar dans la 
région de Fatick 

 

- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 
présélectionnés ne sont pas classés ; 

- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus. 

 

 Réalisation d’une étude pour la mise en place d’un système de gestion des capacités de 

pêche artisanale 
 

- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 

présélectionnés ne sont pas classés ; 
- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 

l’attributaire et aux candidats non retenus. 
- Le rapport n’est pas classé dans le dossier. 

 
 

 Achat et pose d’un groupe électrogène de 100KVA au cabinet du Ministre au Point E 

 
- Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 

présélectionnés ne sont pas classés à l’exception de VIRGO ENTREPRISE & A.C.I 
SARL datées du 28/08/2014 ; 

- Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus. 

3.2.7. Marchés passé par Entente Directe (ED) 

 

Au cours de la période considérée, le MPEM n’a passé aucun marché par la procédure d’appel 
par entente directe (ED). 
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3.2.8. Avenants 

 

Aucun marché n’est  passé par la procédure d’avenant par le MPEM au titre de la gestion 

2014. 

 

3.2.9. Marchés ayant fait l’objet d’un recours auprès du Comité de Règlement des 

différends de l’ARMP 

 

Un seul marché a fait l’objet de recours. Il s’agit de l’AOO « Acquisition de véhicules en 3 
lots ». 

La CCBM AUTOMOBILE par la lettre CCBMA 038/2013/DAOM/BG a envoyé un Recours 
gracieux concernant le dossier d’AO le 11/07/2013 au DAGE/MPAM, accusé réception à la 

date du 12/07/2013. 
 
La DAGE/MPAM par la lettre n°000372/MPAM/DAGE/DAA du 16/07/2013 a transmis à la 

DCMP comme objet : Recours sur  le dossier d’AO émis par le Ministère et relatif à 
l’acquisition de véhicules 04 roues (appel d’offres N°04/F/MPAM/DAGE) 

 

3.3. Constats spécifiques à l’exécution financière 

 

Pour les marchés passés par Appel d’offres 

 

Pour les marchés passés par AOO, les engagements et liquidations ont été régulièrement faits 
et sont classées dans les dossiers.  
Cependant, force est de constater que copies du paiement effectif (mandatements) par le trésor 

public n’est pas mis à la disposition du MPEM pour classement. 
 

Pour les marchés de prestations intellectuelles 

 
Pour les marchés de prestations intellectuelles, les engagements et liquidations ont été 

régulièrement faits et sont classées dans les dossiers.  
Cependant, force est de constater que copies du paiement effectif (mandatements) par le trésor 

public n’est pas mis à la disposition du MPEM pour classement. 
 
Pour les marchés de Demandes de Renseignements et de Prix 

 

Les paiements des marchés passés par la procédure de DRP ont été effectués par des Titres de 

Créances. Cependant les services financiers ne peuvent pas attester des paiements effectifs car 
le Trésor publics ne donne pas copies des paiements aux AC pour classement
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4. RECOMMANDATIONS 
 

4.1. Recommandations relatives au dispositif institutionnel, à l’organisation et à 

l’environnement de la passation des marchés 

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Création tardive de la Commission 
des marchés le 14 février en 
violation de la date butoir du 5 

janvier de l’exercice pour la 
transmission à la DCMP et à 

l’ARMP. 

Le MPEM doit veiller à déposer la liste des membres 

de la CM au plus tard le 5 janvier de l’exercice 

conformément à la règlementation 

 

Non paiement des indemnités des 
membres de la CM et du rapporteur 

au titre de la gestion 2014 
conformément à l’arrêté 
n°02.08.2013*012971 du MEF 

fixant les montants et les modalités 
de paiement de l’indemnité allouée 

aux membres des commissions des 
marchés en application de l’article 
36.7 du code des marchés publics. 

Le MPEM doit régulariser la situation conformément 
à l’arrêté n°02.08.2013*012971 du MEF 

Le MPEM  n’a pas établi les 

rapports trimestriels  à envoyer à la 
DCMP et à l’ARMP, en violation 

de l’arrêté N° 26.12.2012*012783 
du MEF  pris en application de 
l'article 35 du code des marchés 

publics relatif aux cellules de 
passation des marchés des autorités 

contractantes. 

Veiller à élaborer et déposer les rapports trimestriels 

dans les délais impartis par l’arrêté N° 
26.12.2012*012783 du MEF   

La transmission du rapport annuel 
2014 a connu un léger retard 
puisque la date butoir est fixée au 

31 mars de l’exercice suivant 
conformément à l’arrêté précité 

Respecter la date butoir pour le dépôt du rapport 
annuel 

Le système de classement et 

d’archivage des documents de 
passation des marchés n’est pas 
satisfaisant  

Recruter un archiviste-documentaliste pour prendre en 

charge ce travail dédié à une profession bien précise. 
Le former en marchés publics, notamment en 
classement et archivage 
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4.2. Recommandations relatives à la passation des marchés examinés 

 

Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

  

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Le marché n’est mentionné pas 

dans le PPM 2014 transmis à la 

DCMP  

Dans pareille situation réviser le PPM ou reporter la 

prévision d’achat sur le PPM 2014 si elle était inscrite 
sur celui de 2013 

Le marché n’est pas mentionné 

dans l’avis général de passation de 

marchés publié dans le journal 

« LE SOLEIL »  du 03 Janvier 

2014  

Tout marché devant faire l’objet d’un appel public à la 

concurrence doit être inscrit dans l’AGPM 

L’avis d’AO  a été publié sur le 

site de la banque indienne 

EXPORT – IMPORT BANK et 

sur le portail des marchés publics 

du Sénégal en non dans un 

support de publication de large 

diffusion internationale comme 

UNDB ou DGmaket  

Publier l’avis d’AOI dans un support de publication de 
large diffusion internationale 

Aucun document attestant la 

transmission du PV d’ouverture 

des offres aux soumissionnaires 

n’a pas été classé dans le dossier  

Classer les documents attestant de la transmission du 

Procès Verbal d’Ouverture des offres aux candidats. 

Par exemple faire un bordereau de transmission de 

copie du PV à faire signer par la personne l’ayant 

reçue  

Non respect du  délai de 15 jours 

requis entre la publication de 

l’attribution provisoire et la 

soumission à l’approbation du 

marché  

Respecter le délai réglementaire 

L’attribution provisoire n’a pas 

fait l’objet de publication  

Obligation de publier l’attribution provisoire du 

marché. En plus de la coupure de presse, il faut 

classer copie de : 

- la facture Préforma  

- la facture et  

-  justificatif du paiement.  

Le marché n’a pas fait l’objet de 

notification  

Notifier l’attribution de façon écrite à l’attributaire et 
le rejet pour les candidats non retenus avec décharge. 
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Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Le marché n’a pas fait l’objet de 

publication de l’attribution 

définitive  

- Publier désormais l’attribution définitive du marché 
sur le portaildes marchés publics conformémentà 
l’Art. 86 dernier paragraphe du code-Décret 2014-

1212 

Le PV de réception n’est pas 

classé dans le dossier  

Le MPEM doit toujours veiller au classement des PV 
de réception des marchés. 

Les paiements (mandatements) ne 

sont pas classés dans le dossier  

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions à 
prendre pour que copies des paiements soient 

transmises par le Trésor public à la CPM pour 
classement dans le dossier du marché. 

 

Marchés conclus par Demande de propositions (DP) 

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Le marché n’est pas inscrit dans le 

PPM 2014 transmis à la DCMP  
Dans pareille situation, réviser le PPM ou reporter la 

prévision d’achat sur le PPM 2014 si elle était inscrite 
sur celui de 2013 

Liste restreinte composée de 2 

candidats, il n’a pas été fait 

mention d’une ouverture d’un 

nouveau délai  conformément à 

l’article 80.1 a) du code alors 

qu’après évaluation de l’AMI il y 

avait seulement 2 candidats et non 

trois  

Respecter cette disposition de l’article 80.1 a) du 

code 

La notification de rejet n’est pas 

documentée ; il en est de même du 

retour de proposition financière 

non ouverte  

Notifier aux candidats leur note technique et à ceux 

n’ayant pas obtenu la note minimale requise retourner 

leur proposition financière non ouverte 

Les documents attestant de la 

publication de l’attribution 

définitive ne sont pas classés dans 

le dossier. 

Publier désormais l’attribution définitive du marché 
sur le portail des marchés publics conformément à 
l’Art. 86 dernier paragraphe du code-Décret 2014-

1212 

Les rapports de la mission ne sont 

pas classés dans le dossier  

Classer les rapports dans le dossier 

Les documents attestant des 

paiements ne sont pas classés dans 

le dossier 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions à 
prendre pour que copies des paiements soient 

transmises par le Trésor public à la CPM pour 
classement dans le dossier du marché. 
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Marchés conclus par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 
 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

La lettre d’invitation n’est pas 

classée dans le dossier  

Classer la lettre d’invitation dans le dossier 
 

Les accusés de réception effective 

de la lettre d’invitation par les 

candidats présélectionnés ne sont 

pas classés  

Archiver les accusés de réception de la lettre 

d’invitation avec mention de la date effective de 

réception 

Des lettres de notification de 

l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux 

candidats non retenus  

Notifier l’attribution de façon écrite à l’attributaire et 
le rejet pour les candidats non retenus avec décharge. 

Le document attestant de 

l’exécution du séminaire n’a pas 

été classé 

Archiver les documents attestant de l’exécution du 

séminaire (factures, décharges, rapports …) 
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5. SUIVI DES RECOMMANDATIONS ANTERIEURES 
 
Tableau 11 : Récapitulatif du suivi des recommandations antérieures 

 

RECOMMANDATIONS AUDIT 2012 EXISTENCE D’UN PLAN 

DE MISE EN ŒUVRE ET 

DE SUIVI DES 

RECOMMANDATIONS 

MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS 

OBSERVATIONS 

OUI NON OUI NON 

Dispositif organisationnel 

Nous recommandons au MPEM d’effectuer la publication de 

l’Avis Général de Passation des Marchés avant la fin du mois de 
janvier de l’année prévue pour leur passation conformément à 
l’article 06 du CMP 

  

 
x 

 

 
x 

  

Nous recommandons au MPEM de transmettre le PPM avant le 

31 janvier de l’exercice concerné conformément à l’article 6 du 
CMP et de matérialiser cet envoi 

  

 
x 

 

 
x 

  

Nous recommandons au Ministère de faire intervenir dans le 

processus de passation des marchés que le personnel 
expressément nommés par les arrêtés portant nomination des 

membres de la Commission des marchés. 

  

 
x 

 

 
x 

 

 

Nous recommandons aux membres de la Cellule de Passation 
des Marchés et de la Commission des marchés de suivre une 
formation en matière de procédure de passation et d’exécution 

des marchés publics. 

  
 
x 

 
 
x 

  

Nous recommandons au Ministère de regrouper les DRP de 
même nature et de favoriser la procédure par appel d’offres pour 

les acquisitions atteignant le seuil prévu par le CMP en vigueur 

  
 

x 

 
 

x 
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RECOMMANDATIONS AUDIT 2012 EXISTENCE D’UN PLAN 

DE MISE EN ŒUVRE ET 

DE SUIVI DES 

RECOMMANDATIONS 

MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS 

OBSERVATIONS 

OUI NON OUI NON 

AOO 

Nous recommandons au Ministère d’utiliser le modèle à jour de 

dossier d’appel d’offres. 

  

x 

 

x 

  

Nous recommandons au Ministère de matérialiser les retraits par 
les candidats des dossiers d’appel d’offres par l’obtention d’une 

décharge ou tout autre moyen.  

  
 

x 

 
x 

  

Nous recommandons de transmettre les PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires conformément aux dispositions de 
l’article 67 du CMP.  

  
 
x 

  
x 

 

Nous recommandons au Ministère de mettre en place une 
procédure de suivi des contrats.  

  
x 

   

Nous recommandons au Ministère d’archiver tous les documents 
(GS) relatifs à la passation de marchés  

  
x 

 
x 

 
 

 

Nous recommandons au Ministère de notifier par écrit le marché 

à l’attributaire avec accusé de réception conformément à l’article 
85 du CMP. 

  

x 

  

x 

 

Nous recommandons de matérialiser par un PV de réception la 

réception des fournitures demandées.  

  

x 

  

x 

 

Nous recommandons au Ministère d’appliquer les pénalités de 
retards prévus dans le contrat.  

  
x 

  
x 
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RECOMMANDATIONS AUDIT 2012 EXISTENCE D’UN PLAN 

DE MISE EN ŒUVRE ET 

DE SUIVI DES 

RECOMMANDATIONS 

MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS 

OBSERVATIONS 

OUI NON OUI NON 

DRP 

Nous recommandons au Ministère de prévoir des clauses de 

pénalités de retard lors de la rédaction de ses contrats 

  

x 

 

x 

  

Nous recommandons au Ministère d’informer les candidats non 
retenus du rejet de leurs offres (CF circulaire 

n°004/PM/CAB/CP du 31/03 2009 portant instruction pour la 
mise en œuvre des DRP)  

  
 

x 

  
x 

 

Nous recommandons au Ministère d’adresser des lettres 
d’invitation à tous les candidats consultés conformément à la 

circulaire n°004/PM/CAB/CP du 31/03 2009 portant instruction 
pour la mise en œuvre des DRP.  

  
 

x 

 
 

x 
 

 

Nous recommandons au Ministère de consulter des entreprises 

qui peuvent justifier leur existence sur le plan juridique en 
présentant des NINEA valables et qui sont inscrites au registre 
du commerce.  

  

 
x 

 

 
x 

  

Nous recommandons au Ministère de consulter des entreprises 
qui peuvent justifier leur existence sur le plan juridique en 
présentant des NINEA valables et qui sont inscrites au registre 

du commerce.  

  
 
x 

 
 
x 
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RECOMMANDATIONS AUDIT 2012 EXISTENCE D’UN PLAN 

DE MISE EN ŒUVRE ET 

DE SUIVI DES 

RECOMMANDATIONS 

MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS 

OBSERVATIONS 

OUI NON OUI NON 

DRP (suite) 

Nous recommandons au Ministère de veillez au respect des 
délais d’exécution prévus dans le contrat. Et d’appliquer les 

pénalités de retard le cas échéant.  

  
 

x 

 
 

x 

  

Nous recommandons au Ministère de n’accepter que les offres 
présentées dans la limite des délais de dépôts des offres 
conformément à la circulaire n°004/PM/CAB/CP du 31/03 2009 

portant instruction pour la mise en œuvre des DRP  
 

  
 
x 

 
 
x 
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6. STATISTIQUES DES ANOMALIES 
 
 

6.1. Statistiques sur les anomalies des Appels d’Offres Ouvert (AOO) 

Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 

a. Le marché n’est mentionné pas dans le PPM 2014 transmis à la DCMP 
b. Le marché n’est pas mentionné dans l’avis général de passation de marchés 

publié dans le journal « LE SOLEIL »  du 03 Janvier 2014  

c. L’avis d’AO  a été publié sur le site de la banque indienne EXPORT – 
IMPORT BANK et sur le portail des marchés publics du Sénégal en non dans 

un support de publication de large diffusion internationale comme UNDB ou 
DGmaket  

d. Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des offres aux 

soumissionnaires n’a pas été classé dans le dossier  
e. Non respect du  délai de 15 jours requis entre la publication de l’attribution 

provisoire et la soumission à l’approbation du marché  
f. L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publication  
g. Le marché n’a pas fait l’objet de notification 

h. Le marché n’a pas fait l’objet de publication de l’attribution définitive  
 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation 
des marchés passé par Appels d’Offres Ouvert (AOO): 

 

Tableau 10 : Répartition des anomalies sur la passation des marchés AOO 

N° Objet du marché 
Constats n° 

a b c d e f g h 

1 
Acquisition de véhicules en 
3 lots  

   x x  x x 

2 

Réalisation clés en main de 
dix-neuf (19) complexes 
frigorifiques pour la 
conservation ; la 
congélation et le stockage 
de poisson ; fruits et 
légumes : phase 2 du projet 
de développement de 
l’industrie de la pêche 

x x x x     

3 

Construction de locaux à 
usage de bureau pour les 
services régionaux des 
pêches de Louga, Tamba, 
Sédhiou et Kolda en 4 lots. 

   x  x x  

TOTAL 1 1 1 3 1 1 2 1 

%  33%  33% 33% 100%  33%  33% 67%  33%  
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6.2. Statistiques sur la passation des marchés AOR 

 

Au cours de la période considérée, le MPEM n’a passé aucun marché par la procédure d’appel 
d’offres restreint (AOR). 
 

6.3. Statistiques sur les anomalies des Prestations intellectuelles (PI) 

 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de Prestations intellectuelles sont 
les suivants : 
 

a. Le marché n’est pas inscrit dans le PPM 2014 transmis à la DCMP  
b. Liste restreinte composée de 2 candidats, il n’a pas été fait mention d’une 

ouverture d’un nouveau délai  conformément à l’article 80.1 a) du code alors 
qu’après évaluation de l’AMI il y avait seulement 2 candidats et non trois  

c. La notification de rejet n’est pas documentée ; il en est de même du retour de 

proposition financière non ouverte  
d. Les documents attestant de la publication de l’attribution définitive ne sont pas 

classés dans le dossier. 
e. Les rapports de la mission ne sont pas classés dans le dossier  
f. Les documents attestant des paiements ne sont pas classés dans le dossier 

 
Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation des 

marchés de Prestations intellectuelles : 
 

Tableau 11 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés DP 

N° Objet du marché  
Constats n° 

a b c d e f 

1 
Marché portant sur l’étude d’évaluation du potentiel des 

ressources algales d’intérêt économique du Sénégal 
 

x x x x x x 

2 

Mission d’appui technique à la réalisation de travaux de 

dragage, curage et reprofilage de plans d’eau 
halieutiques situés dans les régions de Saint Louis, 

Tambacounda et Sédhiou 

x  x x   

3 
Marché portant sur la réalisation des études préalables 
aux travaux d’infrastructures de soutien aux activités 

des vedettes de surveillances des pêches 

Processus en cours suite aux observations de 
la DCMP 

 
TOTAL 

2 1 2 2 1 2 

 

% 
100% 50% 100% 100% 50% 100% 
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6.4. Statistiques sur les anomalies des marchés de  Demandes de Renseignements et de 

Prix  

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de DRP sont les suivants : 

 
 

a. La lettre d’invitation n’est pas classée dans le dossier  

b. Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par les candidats 
présélectionnés ne sont pas classés  

c. Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas été envoyées à 
l’attributaire et aux candidats non retenus  

d. Le document attestant de l’exécution du séminaire ou PV de réception n’a pas 

été classé 

 
Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation des 
marchés pour les Demandes de Renseignements et de Prix : 
 

Tableau 12 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés de 

Demandes de Renseignements et de Prix 

N° Objet du marché 
Constats n° 

a b c d 

1 Achat de consommables informatiques  x x x 

2 Achat de matériels de bureau  x   

3 
Dératisation et désinfection des bureaux occupés provisoirement 
par le Ministère 

 x x  

4 
Démontage et montage de 32 splits 
 

 x   

5 Achat de matériels didactiques  x x  

6 
«Séminaire sur le thème  adoption définitive de dossier de 
soumission relatif à l’extension du plateau continental du Sénégal 

au-delà des 200 milles marins » 

x x x x 

7 
Etude sur le thème « Elaboration d’un référentiel de management 
des formations axée sur un cadre logique et ses outils de suivi 

évaluation des formations et des plans de formation » 

x x x x 

8 
Travaux de réhabilitation et transformation du bâtiment à usage de 
bureau R+3   à Point E (Peinture-espace vert, divers) 
 

 x x  

9 
Etude portant sur le thème « Problématique des pertes postes 

capture » 
x x x  

10 Entretien et réparation des véhicules  x x x 

 

 
 

 



54 
MPEM  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

N° Objet du marché 
Constats n° 

a b c d 

11 
Travaux d’aménagement d’une aire de grossissement d’algues à 
Niakhar dans la région de Fatick 

 x x  

12 
Réalisation d’une étude pour la mise en place d’un système de 

gestion des capacités de pêche artisanale 
 x x x 

13 
 
Achat et pose d’un groupe électrogène de 100KVA au cabinet du 

Ministre au Point E 

 x x  

TOATAL 3 13 11 5 

% 23% 100% 85% 38% 

 

 
 

6.5. Statistiques sur les anomalies des  marchés passés par Entente Directe 

 

Au cours de la période considérée, le MPEM n’a passé aucun marché par la procédure d’appel 

d’entente directe (ED). 
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7. ANNEXES  
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7.1. Fiches de projet 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 04/F/MPAM/DAGE 

Marché n° F_DAGE_048 

ACQUISITION DE VEHICULES EN TROIS LOTS 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 
Journal « LE SOLEIL» du 10 Juillet 2013, édition 
N°12936 

Date d’ouverture des offres 12 Aout 2013 à 10H00 

Délai de préparation des offres 27 jours 

Date de l’attribution provisoire  06 Septembre 2014 

Attributaire 

 Lot1 : CCBM AUTOMOBILE 

 Lot2 : TATA AFRICA SENEGAL SARL, 

 Lot3 : CCBM INDUSTRIES 

Date de publication de l’attribution provisoire  
Journal « LE SOLEIL » du 31/12/2013, édition 
N°13080 

Montant du marché 

Montant TTC: 316 000 000 FCFA   

Lot1 : 70 000 000 F CFA 
Lot2 : 140 000 000 F CFA  
Lot3 : 106 000 000 F CFA 

Date de souscription du marché 10/07/2013 

Date d’approbation du marché NON APPROUVE 

Date d’enregistrement ND 

Date de notification du marché 

Pour le lot 1 : le marché a fait l’objet de notification 
sans suite entre le DAGE/MPAM et le DG de CCBM 

AUTOMOBILE à la date du 23 Septembre 2014 par 
la lettre N°00475/MPEM/DAGE/DAA 
 

Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les 
2 & 3. 

NB : le marché n’a pas été exécuté. 

Délai d’exécution  

Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire 
ND/  NB : Le Report des crédits 2013 non effectués, 
insuffisance de crédit en 2014. Dossier non approuvé 

Date de la réception définitive  

 

Il s’agit d’un marché d’ACQUISITION DE VEHICULES en trois lots séparés. Les candidats ayant 
soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT 

LOT 1 LOT 2 LOT 3 

TATA AFRICA 
SENEGAL SARL 

 74  257 400  

CCBM INDUSTRIES 59 400 000 76 300 000 67 600 000 

CCBM AUTOMOBILE 58 200 000 119 000 000 122 800 000 
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CFAO MOTORS 
SENEGAL 

69 444 000 136 360 000 115 680 000 

LA SENEGALAISE DE 

L’AUTOMOBILE 
59 400 000 99 078 000 94 144 000 

EMG UNIVERSAL 
AUTO 

61 800 000  112 000 000 

 

Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 12 Aout 2013 à 10H00 en présence des 
membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 

des soumissionnaires. 
 

 
Evaluation des offres et proposition d’attribution provisoire  
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- M. Bacary SANE, MPAM/DAGE/DAA 
- M. Mouhamadou Gorgui KAMBIE, MPAM/DPM/BMI 

- M. MalickGuibril NDIAYE, MPAM/DPM/UMP PRAO 
- M. Boubacar DIOUF, MPAM/DPM/BG 

 

Attribution du marché : 

 

Les offres évaluées les moins disantes pour les 3 lots ont été retenues. 
Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché comme suit : 

- Lot1 : CCBM AUTOMOBILE 58 200 000 F CFA TTC 

- Lot2 : TATA AFRICA SENEGAL 74 257 400 F CFA TTC 
- Lot3 : CCBM INDUSTRIES 67 600 000 F CFA TTC 

 
Vu que le budget alloué à l’acquisition de véhicules, la commission des marchés décide d’augmenter 
des quantités des offres les moins disantes : 

- Lot1 : CCBM AUTOMOBILE, 7 Véhicules au lieu de 6 à 67 900 F CFA TTC 
- Lot2 : TATA AFRICA SENEGAL 13 véhicules de type 4x4 au lieu de 7 à 137 906 600 F 

CFA TTC 
- Lot3 : CCBM INDUSTRIES 6 véhicules type 4x4 station wagon au lieu de 4 à 101 400 000 F 

CFA TTC 

 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 

 
Publication attribution provisoire : 

Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 31/12/2013, édition N°13080 

 
Approbation et notification du marché 

 
Le marché a  été approuvé par le Ministre de la Pêche et des Affaires Maritimes 
 

Pour le lot 1 : le marché a fait l’objet de notification sans suite entre le DAGE/MPAM et le DG de 
CCBM AUTOMOBILE à la date du 23 Septembre 2014 par la lettre N°00475/MPEM/DAGE/DAA 

 
Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les 2 & 3. 
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NB : le marché n’a pas été exécuté. 

 
ANO de la DCMP 

Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°003778/MEF/DCMP/59 du 12 Juillet 2013. 

- Avis sur le rapport d’analyse et procès-verbal d’attribution provisoire par lettre 
N°006005/MEF/DCMP/45 du 05 Novembre 2013 mentionnant les spécifications techniques du DAO 

qui feront l’objet de comparaison avec celles des proposées par les soumissionnaires pour chaque lot. 
 
Exécution du marché/Contrat 

le marché n’a pas été exécuté. 
 

Recours  

La procédure de passation a fait l’objet de recours 
 

La CCBM AUTOMOBILE par la lettre CCBMA 038/2013/DAOM/BG a envoyé un Recours 
gracieux contre le dossier d’AO le 11/07/2013 au DAGE/MPAM, accusé réception à la date du 

12/07/2013. 
 
La DAGE/MPAM par la lettre n°000372/MPAM/DAGE/DAA du 16/07/2013 a transmis à la DCMP 

comme objet : Recours sur  le dossier d’AO émis par le Ministère et relatif à l’acquisition de 
véhicules 04 roues (appel d’offres N°04/F/MPAM/DAGE) 
 

Les paiements effectués : 

 

- le marché n’a pas été exécuté 
NB : Le Report des crédits 2013 non effectués, insuffisance de crédit en 2014. Dossier non approuvé 

 

Non conformités 

 

 

 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires n’a pas été classé ; 

 Non respect du  délai de 15 jours requis entre la publication de 
l’attribution provisoire et la soumission à l’approbation du 
marché ; 

 Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les lots 2 & 3 ; 

 Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° T_DAGE_162 

REALISATION CLES EN MAIN DE DIX-NEUF (19) COMPLEXES FRIGORIFIQUES POUR 

LA CONSERVATION ; LA CONGELATION ET LE STOCKAGE DE POISSON ; FRUITS ET 

LEGUMES : PHASE 2 DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DE L’INDUSTRIE DE LA 

PECHE 

Date de publication de l’Avis d’appel 

d’offres 

en février 2014, suivant une publication d’un avis sur le 

site de la banque indienne EXPORT – IMPORT BANK 

Date d’ouverture des offres 12 Aout 2013 à 10H00 

Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire   

Attributaire 

GROUPEMENT D’ENTREPRISES COMPOSE 
DE : 

 MOHAN EXPORT PVT LTD 
 NEPTUNE REFRIGERATION COMPANY 

PVT LIMITED 
MODERN PREFAB SYSTEMS PVT LIMITED NEW 
DELHI - INDE 

Date de publication de l’attribution 
provisoire  

14/04/2015 

Montant du marché 18 862 872 Dollars des Etats Unis 

Date de souscription du marché 10/07/2013 

Date d’approbation du marché  

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché  

Délai d’exécution  

Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire  

Date de la réception définitive ND 

 

Il s’agit d’un marché de la réalisation clés en main de dix-neuf (19) complexes frigorifiques pour la 
conservation ; la congélation et le stockage de poisson ; fruits et légumes : phase 2 du projet de 

développement de l’industrie de la pêche. Les candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT 

1. GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE 

DE : 
- EXPORTEC INTERNATIONAL 

NEER ENTREPRISE 

18 862 872 Dollars des Etats Unis 

2. GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE 
DE : 

- MOHAN EXPORT PVT LTD 

- NEPTUNE REFRIGERATION 
COMPANY PVT LIMITED 

- MODERN PREFAB SYSTEMS PVT 

17 900 000 Dollars US 
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LIMITED 

 

Ouverture des plis : 

La commission des marchés a procédé à la réception et à l’ouverture des plis le lundi 09 février 2015. 

 
La liste des candidats ayant déposés : 

3. GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE DE : 

- EXPORTEC INTERNATIONAL 
- NEER ENTREPRISE 

4. GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE DE : 
- MOHAN EXPORT PVT LTD 
- NEPTUNE REFRIGERATION COMPANY PVT LIMITED 

- MODERN PREFAB SYSTEMS PVT LIMITED 
 

Evaluation des offres et proposition d’attribution provisoire  
 
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- M. Bacary SANE, MPAM/DAGE/DAA 
- M. Mouhamadou Gorgui KAMBIE, MPAM/DPM/BMI 

- M. MalickGuibril NDIAYE, MPAM/DPM/UMP PRAO 
 
 

Attribution du marché : 

L’offre évaluée la moins disante n’a pas été retenue. 
Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché au  

GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE DE : 
- MOHAN EXPORT PVT LTD 

- NEPTUNE REFRIGERATION COMPANY PVT LIMITED 
- MODERN PREFAB SYSTEMS PVT LIMITED 

NB : l’offre la moins disante est de 17 900 000 Dollars US, HTVA alors l’offre retenue est d’un 

montant de 18 862 872 Dollars US, HTVA car elle est techniquement. 
 

Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 
 
 

Publication attribution provisoire : 

 

Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 14/04/2015, édition N°13080 
NB : le marché a été lancé dans la gestion de 2014 mais l’attribution s’est faite en février 2015 
 

NB : le marché a fait l’objet de recours et la DCMP décide de suspendre le processus de passation, elle 
exige une réévaluation et attribution à nouveau du marché. (procédure en  cours) 
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Non conformités 

 
 

 Le marché n’est mentionné pas dans le PPM 2014 transmis à la 

DCMP ; 

 Le marché n’est pas mentionné dans l’avis général de passation 
de marchés publié dans le journal « LE SOLEIL »  du 03 

Janvier 2014 ; 

 L’avis d’AO  a été publié sur le site de la banque indienne 

EXPORT – IMPORT BANK et sur le portail des marchés 
publics du Sénégal en non dansun support de publication de 
large diffusion internationale comme UNDB ou DGmaket ; 

 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture 
des offres aux soumissionnaires n’est classé dans le dossier ; 

 le marché a fait l’objet de recours et la DCMP a décidé de 
suspendre le processus de passation, elle exige une réévaluation 
et attribution à nouveau du marché. (procédure en  cours) 

 

APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° T_DAGE_106 

Construction de locaux à usage de bureau pour les services régionaux des pêches de 

LOUGA TAMBA SEDHIOU et KOLDA  

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 14 septembre 2013 

Date d’ouverture des offres 21 Octobre 2013 

Délai de préparation des offres 37 jours 

Date de l’attribution provisoire  23 Décembre 2013 

Attributaire 

- Lot1 : GROUPE POLYTECHNIQUE 
- Lot2 : BAYE DAME GLOBAL 
- Lot3 : LEONA ENTREPRISE 

- Lot4 : DRAME ET FILS 

Date de publication de l’attribution provisoire  ND 

Montant du marché 

191 784 518 FCFA 
lot1 : 43 458 801 

Lot2 : 44 760 400 
Lot3: 51 784 942 
Lot4: 51 780 375 

Date de souscription du marché  

Date d’approbation du marché ND 

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché 

Pour le lot 1 : 23 Septembre 2014 par la lettre 
N°00475/MPEM/DAGE/DAA 

 
Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les 
2 & 3. 

Délai d’exécution  

Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire ND/  NB : Le Report des crédits 2013 non effectués, 



64 
MPEM  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

insuffisance de crédit en 2014. Dossier non approuvé 

Date de la réception définitive  

 

Il s’agit d’un marché de Construction de locaux à usage de bureau pour les services régionaux des 
pêches de LOUGA TAMBA SEDHIOU et KOLDA en quatre lots séparés. Les candidats ayant 
soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 

MONTANT 

LOT 1 

LOUGA 
LOT 2 TAMBA 

LOT 3 

KOLDA 

 

LOT4 

SEDHIOU 

DRAME ET FILS    55 740 921 

LEONA 

ENTREPRISE 
49 922 249 51 784 900 51 784 942 

51 784 942 

BAYE DAME 

GLOBAL SUARL 
72 458 636  76 762 828 78 219 512 

90 476 709 

GROUPE 

POLYTECHNIQUE 
43 458 801 44 764 846  

 

ENTREPRISE 

KANDJI ET FRERES 
56 283 202 63 269 142 65 310 379 

67 714 086 

BUILD ET TRADE 

CORPORATION 
71 048 605 74 008 963  

 

YAKKAR 

ENTREPRISE 
52 617 497 53 188 532 53 188 532 

53 188 532 

KANE FIALILITE 52 932 145 58 061 229   

 

Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 21 Octobre 2013 à 10H00 en présence des 

membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 
des soumissionnaires. 
 

Evaluation des offres et proposition d’attribution provisoire  
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- M. Bacary SANE, MPAM/DAGE/DAA 
- M. Mouhamadou Gorgui KAMBIE, MPAM/DPM/BMI 
- M. MalickGuibril NDIAYE, MPAM/DPM/UMP PRAO 

 
 

Attribution du marché : 

 
Les offres évaluées les moins disantes pour les lots 1 et 3 ont été retenues et pour le lot 2 après 

correction. 
Pour le lot 4, l’offre retenue correspond au 2ème moins disant suite à des corrections lui affectant la 

moins disante.  
La Commission des marchés a ainsi proposé dans son PV du 23/12/2013, d’attribuer le Marché 
comme suit : 

- Lot1 : GROUPE POLYTECHNIQUE 
- Lot2 : BAYE DAME GLOBAL 
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- Lot3 : LEONA ENTREPRISE 

- Lot4 : DRAME ET FILS 
 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 

 
 

Publication attribution provisoire : 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publication 
 

Approbation et notification du marché 

Le marché n’a pas été approuvé. 

NB : A la date du 23/12/2013 la commission des marchés s’est prononcée sur l’attribution provisoire 
du marché. Le report des crédits de 2013 non effectués et l’insuffisance des crédits de 2014 ont fait 
que l’Autorité n’a pas approuvé la proposition de la commission. 

 

 

ANO de la DCMP 

Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°005448/MEF/DCMP/17 du 03 Octobre 2013 
 

Non conformités 

 
 

 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des 

offres aux soumissionnaires n’a pas été fourni ; 

 L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publication. 
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APPELS D’OFFRES OUVERTS 

APPEL D’OFFRES OUVERT 04/F/MPAM/DAGE 

Marché n° F_DAGE_048 

ACQUISITION DE VEHICULES EN TROIS LOTS 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 
Journal « LE SOLEIL» du 10 Juillet 2013, édition 

N°12936 

Date d’ouverture des offres 12 Aout 2013 à 10H00 

Délai de préparation des offres 27 jours 

Date de l’attribution provisoire  06 Septembre 2014 

Attributaire 

 Lot1 : CCBM AUTOMOBILE 

 Lot2 : TATA AFRICA SENEGAL SARL, 

 Lot3 : CCBM INDUSTRIES 

Date de publication de l’attribution provisoire  
Journal « LE SOLEIL » du 31/12/2013, édition 

N°13080 

Montant du marché 

Montant TTC: 316 000 000 FCFA   
Lot1 : 70 000 000 F CFA 

Lot2 : 140 000 000 F CFA  
Lot3 : 106 000 000 F CFA 

Date de souscription du marché 10/07/2013 

Date d’approbation du marché NON APPROUVE 

Date d’enregistrement ND 

Date de notification du marché 

Pour le lot 1 : le marché a fait l’objet de notification 

sans suite entre le DAGE/MPAM et le DG de CCBM 
AUTOMOBILE à la date du 23 Septembre 2014 par 
la lettre N°00475/MPEM/DAGE/DAA 

 
Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les 

2 & 3. 
NB : le marché n’a pas été exécuté. 

Délai d’exécution  

Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire 
ND/  NB : Le Report des crédits 2013 non effectués, 

insuffisance de crédit en 2014. Dossier non approuvé 

Date de la réception définitive  

 
Il s’agit d’un marché d’ACQUISITION DE VEHICULES en trois lots séparés. Les candidats ayant 

soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT 

LOT 1 LOT 2 LOT 3 

TATA AFRICA 

SENEGAL SARL 
 74  257 400  

CCBM INDUSTRIES 59 400 000 76 300 000 67 600 000 

CCBM AUTOMOBILE 58 200 000 119 000 000 122 800 000 
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CFAO MOTORS 
SENEGAL 

69 444 000 136 360 000 115 680 000 

LA SENEGALAISE DE 

L’AUTOMOBILE 
59 400 000 99 078 000 94 144 000 

EMG UNIVERSAL 
AUTO 

61 800 000  112 000 000 

 

Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 12 Aout 2013 à 10H00 en présence des 
membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 

des soumissionnaires. 
 

 
Evaluation des offres et proposition d’attribution provisoire  
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- M. Bacary SANE, MPAM/DAGE/DAA 
- M. Mouhamadou Gorgui KAMBIE, MPAM/DPM/BMI 

- M. MalickGuibril NDIAYE, MPAM/DPM/UMP PRAO 
- M. Boubacar DIOUF, MPAM/DPM/BG 

 

Attribution du marché : 

 

Les offres évaluées les moins disantes pour les 3 lots ont été retenues. 
Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché comme suit : 

- Lot1 : CCBM AUTOMOBILE 58 200 000 F CFA TTC 

- Lot2 : TATA AFRICA SENEGAL 74 257 400 F CFA TTC 
- Lot3 : CCBM INDUSTRIES 67 600 000 F CFA TTC 

 
Vu que le budget alloué à l’acquisition de véhicules, la commission des marchés décide d’augmenter 
des quantités des offres les moins disantes : 

- Lot1 : CCBM AUTOMOBILE, 7 Véhicules au lieu de 6 à 67 900 F CFA TTC 
- Lot2 : TATA AFRICA SENEGAL 13 véhicules de type 4x4 au lieu de 7 à 137 906 600 F 

CFA TTC 
- Lot3 : CCBM INDUSTRIES 6 véhicules type 4x4 station wagon au lieu de 4 à 101 400 000 F 

CFA TTC 

 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 

 
Publication attribution provisoire : 

Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 31/12/2013, édition N°13080 

 
Approbation et notification du marché 

 
Le marché a  été approuvé par le Ministre de la Pêche et des Affaires Maritimes 
 

Pour le lot 1 : le marché a fait l’objet de notification sans suite entre le DAGE/MPAM et le DG de 
CCBM AUTOMOBILE à la date du 23 Septembre 2014 par la lettre N°00475/MPEM/DAGE/DAA 

 
Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les 2 & 3. 
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NB : le marché n’a pas été exécuté. 

 
ANO de la DCMP 

Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°003778/MEF/DCMP/59 du 12 Juillet 2013. 

- Avis sur le rapport d’analyse et procès-verbal d’attribution provisoire par lettre 
N°006005/MEF/DCMP/45 du 05 Novembre 2013 mentionnant les spécifications techniques du DAO 

qui feront l’objet de comparaison avec celles des proposées par les soumissionnaires pour chaque lot. 
 
Exécution du marché/Contrat 

le marché n’a pas été exécuté. 
 

Recours  

La procédure de passation a fait l’objet de recours 
 

La CCBM AUTOMOBILE par la lettre CCBMA 038/2013/DAOM/BG a envoyé un Recours 
gracieux contre le dossier d’AO le 11/07/2013 au DAGE/MPAM, accusé réception à la date du 

12/07/2013. 
 
La DAGE/MPAM par la lettre n°000372/MPAM/DAGE/DAA du 16/07/2013 a transmis à la DCMP 

comme objet : Recours sur  le dossier d’AO émis par le Ministère et relatif à l’acquisition de 
véhicules 04 roues (appel d’offres N°04/F/MPAM/DAGE) 
 

Les paiements effectués : 

 

- le marché n’a pas été exécuté 
NB : Le Report des crédits 2013 non effectués, insuffisance de crédit en 2014. Dossier non approuvé 

 

Non conformités 

 

 

 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des 
offres aux soumissionnaires n’a pas été classé ; 

 Non respect du  délai de 15 jours requis entre la publication de 
l’attribution provisoire et la soumission à l’approbation du 
marché ; 

 Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les lots 2 & 3 ; 

 Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° T_DAGE_162 

REALISATION CLES EN MAIN DE DIX-NEUF (19) COMPLEXES FRIGORIFIQUES POUR 

LA CONSERVATION ; LA CONGELATION ET LE STOCKAGE DE POISSON ; FRUITS ET 

LEGUMES : PHASE 2 DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DE L’INDUSTRIE DE LA 

PECHE 

Date de publication de l’Avis d’appel 

d’offres 

en février 2014, suivant une publication d’un avis sur le 

site de la banque indienne EXPORT – IMPORT BANK 

Date d’ouverture des offres 12 Aout 2013 à 10H00 

Délai de préparation des offres  

Date de l’attribution provisoire   

Attributaire 

GROUPEMENT D’ENTREPRISES COMPOSE 
DE : 

 MOHAN EXPORT PVT LTD 
 NEPTUNE REFRIGERATION COMPANY 

PVT LIMITED 
MODERN PREFAB SYSTEMS PVT LIMITED NEW 
DELHI - INDE 

Date de publication de l’attribution 
provisoire  

14/04/2015 

Montant du marché 18 862 872 Dollars des Etats Unis 

Date de souscription du marché 10/07/2013 

Date d’approbation du marché  

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché  

Délai d’exécution  

Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire  

Date de la réception définitive ND 

 

Il s’agit d’un marché de la réalisation clés en main de dix-neuf (19) complexes frigorifiques pour la 
conservation ; la congélation et le stockage de poisson ; fruits et légumes : phase 2 du projet de 

développement de l’industrie de la pêche. Les candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT 

5. GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE 

DE : 
- EXPORTEC INTERNATIONAL 

NEER ENTREPRISE 

18 862 872 Dollars des Etats Unis 

6. GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE 
DE : 

- MOHAN EXPORT PVT LTD 

- NEPTUNE REFRIGERATION 
COMPANY PVT LIMITED 

- MODERN PREFAB SYSTEMS PVT 

17 900 000 Dollars US 
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LIMITED 

 

Ouverture des plis : 

La commission des marchés a procédé à la réception et à l’ouverture des plis le lundi 09 février 2015. 

 
La liste des candidats ayant déposés : 

7. GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE DE : 

- EXPORTEC INTERNATIONAL 
- NEER ENTREPRISE 

8. GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE DE : 
- MOHAN EXPORT PVT LTD 
- NEPTUNE REFRIGERATION COMPANY PVT LIMITED 

- MODERN PREFAB SYSTEMS PVT LIMITED 
 

Evaluation des offres et proposition d’attribution provisoire  
 
Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 

- M. Bacary SANE, MPAM/DAGE/DAA 
- M. Mouhamadou Gorgui KAMBIE, MPAM/DPM/BMI 

- M. MalickGuibril NDIAYE, MPAM/DPM/UMP PRAO 
 
 

Attribution du marché : 

L’offre évaluée la moins disante n’a pas été retenue. 
Le comité d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché au  

GROUPEMENT D’ENTREPRISE COMPOSE DE : 
- MOHAN EXPORT PVT LTD 

- NEPTUNE REFRIGERATION COMPANY PVT LIMITED 
- MODERN PREFAB SYSTEMS PVT LIMITED 

NB : l’offre la moins disante est de 17 900 000 Dollars US, HTVA alors l’offre retenue est d’un 

montant de 18 862 872 Dollars US, HTVA car elle est techniquement. 
 

Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 
 
 

Publication attribution provisoire : 

 

Publication dans le journal « LE SOLEIL » du 14/04/2015, édition N°13080 
NB : le marché a été lancé dans la gestion de 2014 mais l’attribution s’est faite en février 2015 
 

NB : le marché a fait l’objet de recours et la DCMP décide de suspendre le processus de passation, elle 
exige une réévaluation et attribution à nouveau du marché. (procédure en  cours) 
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Non conformités 

 
 

 Le marché n’est mentionné pas dans le PPM 2014 transmis à la 

DCMP ; 

 Le marché n’est pas mentionné dans l’avis général de passation 
de marchés publié dans le journal « LE SOLEIL »  du 03 

Janvier 2014 ; 

 L’avis d’AO  a été publié sur le site de la banque indienne 

EXPORT – IMPORT BANK et sur le portail des marchés 
publics du Sénégal en non dans un support de publication de 
large diffusion internationale comme UNDB ou DGmaket ; 

 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture 
des offres aux soumissionnaires n’est classé dans le dossier ; 

 le marché a fait l’objet de recours et la DCMP a décidé de 
suspendre le processus de passation, elle exige une réévaluation 
et attribution à nouveau du marché. (procédure en  cours) 

 

 

APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° T_DAGE_106 

Construction de locaux à usage de bureau pour les services régionaux des pêches de 

LOUGA TAMBA SEDHIOU et KOLDA  

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 14 septembre 2013 

Date d’ouverture des offres 21 Octobre 2013 

Délai de préparation des offres 37 jours 

Date de l’attribution provisoire  23 Décembre 2013 

Attributaire 

- Lot1 : GROUPE POLYTECHNIQUE 
- Lot2 : BAYE DAME GLOBAL 

- Lot3 : LEONA ENTREPRISE 
- Lot4 : DRAME ET FILS 

Date de publication de l’attribution provisoire  ND 

Montant du marché 

191 784 518 FCFA 

lot1 : 43 458 801 
Lot2 : 44 760 400 

Lot3: 51 784 942 
Lot4: 51 780 375 

Date de souscription du marché  

Date d’approbation du marché ND 

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché 

Pour le lot 1 : 23 Septembre 2014 par la lettre 

N°00475/MPEM/DAGE/DAA 
 
Le marché n’a pas fait l’objet de notification pour les 

2 & 3. 

Délai d’exécution  
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Date de publication de l’attribution définitive ND 

Date de la réception provisoire 
ND/  NB : Le Report des crédits 2013 non effectués, 

insuffisance de crédit en 2014. Dossier non approuvé 

Date de la réception définitive  

 
Il s’agit d’un marché de Construction de locaux à usage de bureau pour les services régionaux des 

pêches de LOUGA TAMBA SEDHIOU et KOLDA en quatre lots séparés. Les candidats ayant 
soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 

MONTANT 

LOT 1 

LOUGA 
LOT 2 TAMBA 

LOT 3 

KOLDA 

 

LOT4 

SEDHIOU 

DRAME ET FILS    55 740 921 

LEONA 

ENTREPRISE 
49 922 249 51 784 900 51 784 942 

51 784 942 

BAYE DAME 

GLOBAL SUARL 
72 458 636  76 762 828 78 219 512 

90 476 709 

GROUPE 

POLYTECHNIQUE 
43 458 801 44 764 846  

 

ENTREPRISE 

KANDJI ET FRERES 
56 283 202 63 269 142 65 310 379 

67 714 086 

BUILD ET TRADE 

CORPORATION 
71 048 605 74 008 963  

 

YAKKAR 

ENTREPRISE 
52 617 497 53 188 532 53 188 532 

53 188 532 

KANE FIALILITE 52 932 145 58 061 229   

 
Ouverture des plis : 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 21 Octobre 2013 à 10H00 en présence des 
membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 
des soumissionnaires. 

 
Evaluation des offres et proposition d’attribution provisoire  

Les offres ont été évaluées par un comité d’évaluation est composé de : 
- M. Bacary SANE, MPAM/DAGE/DAA 
- M. Mouhamadou Gorgui KAMBIE, MPAM/DPM/BMI 

- M. MalickGuibril NDIAYE, MPAM/DPM/UMP PRAO 
 

 
Attribution du marché : 

 

Les offres évaluées les moins disantes pour les lots 1 et 3 ont été retenues et pour le lot 2 après 
correction. 

Pour le lot 4, l’offre retenue correspond au 2ème moins disant suite à des corrections lui affectant la 
moins disante.  
La Commission des marchés a ainsi proposé dans son PV du 23/12/2013, d’attribuer le Marché 

comme suit : 
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- Lot1 : GROUPE POLYTECHNIQUE 

- Lot2 : BAYE DAME GLOBAL 
- Lot3 : LEONA ENTREPRISE 
- Lot4 : DRAME ET FILS 

 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 

 
 
Publication attribution provisoire : 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publication 
 

Approbation et notification du marché 

Le marché n’a pas été approuvé. 
NB : A la date du 23/12/2013 la commission des marchés s’est prononcée sur l’attribution provisoire 

du marché. Le report des crédits de 2013 non effectués et l’insuffisance des crédits de 2014 ont fait 
que l’Autorité n’a pas approuvé la proposition de la commission. 

 

 
ANO de la DCMP 

Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°005448/MEF/DCMP/17 du 03 Octobre 2013 
 

Non conformités 

 
 

 Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des 

offres aux soumissionnaires n’a pas été fourni ; 

 L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publication. 
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PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
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DP n° ………… 

Objet du marché : MARCHE PORTANT SUR L’ETUDE D’EVALUATION DU 

POTENTIEL DES RESSOURCES ALGALES D’INTERET ECONOMIQUE DU 
SENEGAL 

Réf/PPM : C_DAGE_062 

Date des lettres d’invitation 09 Octobre 2013 

Date d’ouverture des offres 13 novembre 2013 

Attributaire 
GROUPEPEMENT : LABORATOIRE DE 
BOTANIQUE ET DE BIODIVERSITE ET 

DU CABINET FIABILIS CONSULTING 

Date de publication de l’attribution provisoire  13/12/2014 

Date d’approbation du marché 13 octobre 2014. 

Enregistrement 10 Octobre 2014 

Date de notification de l’OS de démarrage ND 

Délai d’exécution 12 mois 

Montant du marché 81 997 256 F CFA 

Date de publication de l’attribution définitive ND 

 

AMI : 

L’appel public à manifestation d’intérêt a été publié dans le journal « LE SOLEIL » édition 
N°12876 du 27 Avril 2013. 

Date limite de dépôt des offres : 13 Mai 2013. 
Liste des candidats invités par la lettre N°525/MPAM/DAA du 09 Octobre 2013 

1. ASSOCIATION COMPOSEE DU LABORATOIRE DE BOTANIQUE ET DE 
BIODIVERSITE ET DU CABINET FIABILIS CONSULTING ET DU CABINET 
FIABILIS CONSULTING 

2. INGEQUIP INGENIERIES, 30 Cité Sonatel III, Ouest foire, Dakar 
3. HETEROTIS GROUP SARL, Nord Foire, villa N°11, App. B. En face Cité SODA 

Dakar 
Liste restreinte : 

 

La lettre d’invitation date du 09 Octobre 2013 et a été envoyée aux cabinets suivants : 
 

1. ASSOCIATION COMPOSEE DU LABORATOIRE DE BOTANIQUE ET DE 
BIODIVERSITE ET DU CABINET FIABILIS CONSULTING ET DU CABINET 
FIABILIS CONSULTING 

2. INGEQUIP INGENIERIES, 30 Cité Sonatel III, Ouest foire, Dakar 
 

Ouverture des propositions techniques 

 
La commission des marchés à l’ouverture des offres techniques était composée de 

- Monsieur Mamadou FAYE, MPAM/DGEFM 
- Madame FALL Mbeugué GAYE, MPAM/DPC 

- Monsieur Massata NDAO, MPAM/DGEFM 
 
 

Evaluation des propositions techniques : 

Les critères suivants ont été utilisés : la nature des activités, l’organisation technique et 
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managériale du cabinet, les moyens humains et matériels, l’expérience professionnelle, la 

qualification et expérience professionnel du personnel du cabinet. 
 
Les offres techniques ont été ouvertes à la date  du 13 novembre 2013 par la commission 

technique et les critères d’évaluation ont été ceux des termes de référence : 
- la nature des activités sue 15 points,  

- l’organisation technique et managériale du cabinet sur 10 points, 
-  les moyens humains et matériels sur 10 points, 
-  l’expérience professionnelle sur 30 points, 

-  la qualification et expérience professionnel du personnel du cabinet sur 35 points. 
 

 

Information des candidats sur leur note technique : 

Ainsi, sur deux (2) candidats soumissionnaires, un seul a obtenu les 70 points et plus. Il s’agit 

de l’ASSOCIATION COMPOSEE DU LABORATOIRE DE BOTANIQUE ET DE 
BIODIVERSITE ET DU CABINET FIABILIS CONSULTING ET DU CABINET 

FIABILIS CONSULTING avec 74.32 points 
 
 

Ouverture et évaluation des propositions financières : 

L’offre de l’ l’ASSOCIATION COMPOSEE DU LABORATOIRE DE BOTANIQUE ET DE 
BIODIVERSITE ET DU CABINET FIABILIS CONSULTING ET DU CABINET FIABILIS 

CONSULTING a été la seule. 
 

Attributaire du marché : 

le marché a été attribution à ASSOCIATION COMPOOSE DU LABORATOIRE 
BOTANIQUE ET BIODIVERSITE ET DU CABINET FIABILIS CONSULTING, car étant 

la moins disante financièrement mais pas techniquement. 
 

.Le marché a été approuvé par le DAGE du MPAM à la date du 13 octobre 2014 
 
Notification de l’attribution du marché : 

Le contrat a été notifié au titulaire du marché à la date du 13 octobre 2014 par un contre signé 
par les deux parties.  

Le marché a été immatriculé par la DCMP à la date du 10 Octobre 2014 sous le N°7291 et 
notifié le 14 Octobre 2014. 
 

Information des candidats non retenus : 

INGEQUIP INGENIERIES 45.33 points n’est pas retenu pour l’évaluation financière 

 
ANO de la DCMP : 

Avis de non objection sur le résultat de l’évaluation des propositions technique, par la lettre  

N°002688/MEF/DCPM/DCV/32 du 21 mai 2014 
 

Recours : 

Le marché n’a pas fait l’objet de recours. 
 

Les rapports et les paiements n’ont pas été fournis. 
NB : Signature du contrat en entente du financement recherché dans le cadre du 
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réaménagement du budget 2015 

 

Non conformités 

 
 

 Le marché n’est pas inscrit dans le PPM 2014 transmis à la 
DCMP ; 

 Liste restreinte composée de 2 candidats, il n’a pas été fait 

mention d’une ouverture d’un nouveau délai  
conformément à l’article 80.1 a) du code alors qu’après 

évaluation de l’AMI il y avait seulement 2 candidats et 
non trois ; 

 La notification de rejet n’est pas documentée ; il en est de 

même du retour de proposition financière non ouverte ; 
 Les documents attestant de la publication de l’attribution 

définitive ne nous ont pas été transmis. 
 Les rapports de la mission ne sont pas classés dans le 

dossier ; 

 Les documents attestant des paiements ne sont pas classés 
dans le dossier. 

 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 
retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du Cabinet  Le cabinet en a pris note 

 

DP n° ………… 

Objet du marché : MARCHE PORTANT SUR LA REALISATION DES ETUDES 

PREALABLES AUX TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DE SOUTIEN AUX 
ACTIVITES DES VEDETTES DE SURVEILLANCES DES PECHES 

Réf/PPM :C_DAGE_124 

Date des lettres d’invitation 
22 Aout 2014 et 06 Septembre 2014 (avis 

rectificatif) 

Date d’ouverture des offres 08Septembre 2014 

Attributaire Processus en cours 

Date de publication de l’attribution provisoire  ND 

Date d’approbation du marché ND 

Enregistrement  

Date de notification de l’OS de démarrage ND 

Délai d’exécution  

Montant du marché ND 

Date de publication de l’attribution définitive ND 

 

AMI : 

L’appel public à manifestation d’intérêt a été publié dans le journal « LE SOLEIL » édition 

N°13272 du 22 Aout 2014  
 
la date de dépôt des offres (lundi 08 Septembre 2014 à 10h10mn) 
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NB : un Avis d’appel public à manifestation d’intérêt rectificatif a été publié dans l’édition 

N°13285 du 06 Septembre faisant part le lieu et l’adresse de dépôt et d’ouverture des plis. 
 
 

 
Evaluation de l’AMI : 

 

 

 

 
Liste restreinte : 

Liste des candidats : 
1. GROUPE SOTERCO, Rue 116, Scat Urbam Hann Mariste 2, DAKAR 
2. SONED AFRIQUE, Immeuble Ndiaga DIOP, Parc Mazout, DAKAR 

3. IDEV IC, Patte d’Oie Builders villa n°B11&D11, DAKAR 
4. CENTRE DE LA MER, 26 route de la corniche Est – Dakar 

 

La liste restreinte est composée de l’ensemble des cabinets. 
 

Par la lettre N°72/MEFP/DCMP/46 datée le 08 Janvier 2015, Objet : Avis sur manifestation 
d’intérêt et demande de proposition, la DCMP a formulé des observations sur le dossier de 
présélection des candidats au marché et le projet de demande de proposition. 

 
NB : Les corrections sont  en cours. 

 
La lettre d’invitation date du 22 Aout 2014 et 06 Septembre 2014 (avis rectificatif) et a été 
envoyée aux cabinets suivants : 

 
 

Ouverture des propositions techniques 

 
 

Evaluation des propositions techniques : 

 

 

Information des candidats sur leur note technique : 

 

 
Ouverture et évaluation des propositions financières : 

 
 
Attributaire du marché : 

 
Notification de l’attribution du marché : 

 
 
Information des candidats non retenus : 
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ANO de la DCMP : 

 
 

Recours : 

 

 

Non conformités 

 
 

 
 
 

 
 

 

DP n° ………… 

Objet du marché : MISSION D’APPUI TECHNIQUE A LA REALISATION DE 
TRAVAUX DE DRAGAGE, CURAGE ET REPROFILAGE DE PLANS D’EAU 

HALIEUTIQUES SITUES DANS LES REGIONS DE SAINT LOUIS, 
TAMBACOUNDA ET SEDHIOU 

Réf/PPM : C_DAGE_061 

Date des lettres d’invitation 09 Octobre 2013 

Date d’ouverture des offres 23 Décembre 2013 

Attributaire 

SCIEPS INGENIEURS CONSEILS 
NINEA : 00551622C2 Immeuble Orange 
Espace Résidence, Hann Mariste, Dakar 

N°34-44 

Date de publication de l’attribution 
provisoire  

13 Décembre 2014 

Date d’approbation du marché 21 Octobre 2014 

Enregistrement 16 Mai 2014 

Date de notification de l’OS de démarrage  

Délai d’exécution 60 jours 

Montant du marché 56 050 000 F CFA 

Date de publication de l’attribution 
définitive 

ND 

 
AMI : 

L’appel public à manifestation d’intérêt a été publié dans le journal « LE SOLEIL » édition 
N°12853 du 29 Mars 2013 (le minimum de 3 candidats n’ayant pas été atteint) et relancé 

dans l’édition N°12876 du 27 Avril 2013. 
 
Liste restreinte : 

 
La Liste des candidats invités par la lettre N°525/MPAM/DAA du 09 Octobre 2013 est 

constitué par : 
4. CENTRE DE LA MER, 26 route de la corniche Est – Dakar 
5. SCIEPS INGENIEURS CONSEILS, N°34-44, Immeuble Orange Espace 

Résidence, Hann Maristes, Dakar 
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6. AFRICADIS CONSULTING, Sacré Cœur 3, Pyrotechnique, lot 110, Immeuble 

Khaira, 4e étage, App. N°18 Dakar 
7. SETICO Ingénieurs Conseils, Sacré Cœur 3 VDN extension, Villa N°157 BD. 

Dakar 

8. INGEQUIP INGENIERIES, 30 Cité Sonatel III, Ouest foire, Dakar 
9. HETEROTIS GROUP SARL, Nord Foire, villa N°11, App. B. En face Cité SODA 

Dakar 
BN : la commission a reçu quatre (4) nouvelles manifestations d’intérêt, elle avait deux (2) 
en sa séance du 22 avril 2013. 

 
Ainsi, sur six (6) candidats quatre (4) ont  soumissionné et deux (2) ont été présélectionnés.   

Il s’agit de ceux qui ont obtenu 
soixante-dix points (70) et plus : 

1. CENTRE DE LA MER, 26 route de la corniche Est – Dakar 

2. SCIEPS INGENIEURS CONSEILS, N°34-44, Immeuble Orange Espace 
Résidence, Hann Maristes, Dakar 

 
 

Ouverture des propositions techniques 

 
La commission des marchés à l’ouverture des offres techniques était composée de 

- Madame GUEYE NDEYE Birame THIAM, MPAM/DPC 

- Madame FALL Mbeugué GAYE, MPAM/DPC 
- Monsieur Souléye NDAO, MPAM/DPC 

- Monsieur Bakary SANE, MPAM/DAGE/DAA 
 

Evaluation des propositions techniques : 

Les critères suivants ont été utilisés : la nature des activités, l’organisation technique et 
managériale du cabinet, les moyens humains et matériels, l’expérience professionnelle, la 

qualification et expérience professionnel du personnel du cabinet. 
 
Les offres techniques ont été ouvertes à la date  du 13 novembre 2013 par la commission 

technique et les critères d’évaluation ont été ceux des termes de référence : 
- la nature des activités sue 15 points,  

- l’organisation technique et managériale du cabinet sur 10 points, 
-  les moyens humains et matériels sur 10 points, 
-  l’expérience professionnelle sur 30 points, 

-  la qualification et expérience professionnel du personnel du cabinet sur 35 points. 
 

Information des candidats sur leur note technique : 

Il a été octroyé dans ce rapport à la société CENTRE DE LA MER 77.50 points et 
SCIEPS INGENIEURS CONSEILS 72.50 points, les autres candidats ont eu des scores 

inférieurs à 70 points 
 

Ouverture et évaluation des propositions financières : 

Seules les offres financières des structures ayant eu plus de 70 points ont été ouvertes à la 
date du 24 juin 2014 par les membres de la commission des marchés. Elles se présentent 

comme suit : 
- CENTRE DE LA MER : 86 140 000 F CFA TTC 
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- SCIEPS INGENIEURS CONSEILS : 56 050 000 F CFA TTC. 

 
Attributaire du marché : 

La  commission des marché s’est réuni pour l’ouverture des offres financières à la date du 

24 juin 2014 à 10h et proposée l’attributaire du marché. 
Le marché a ainsi été attribué à SCIEPS INGENIEURS CONSEILS. 

 
l’attribution provisoire a été publiée le 13/12/2014 sur le journal « LESOLEIL » édition 
N°13365. 

 
Le marché a été approuvé par le DAGE du MPAM à la date du 21 octobre 2014 par la lettre 

N°496/MPAM/DAGE/DAA 
 
Notification de l’attribution du marché : 

Le contrat a été notifié au titulaire du marché à la date du 21 octobre 2014 par un contre 
signé par les deux parties.  

Le marché a été immatriculé par la DCMP à la date du 16 mai sous le N°3574 et notifié le 
21 Mai 2014. 
 

Information des candidats non retenus : 

AFRICADIS CONSULTING 43.50 points et INGEQUIP INGENIERIES 64.50 points ne 
sont pas retenus pour l’évaluation financière 

 
ANO de la DCMP : 

Avis de non objection 
- Avis sur le rapport d’évaluation de proposition technique par lettre 

N°00221/MPAM/DAGE/DAA du 11 Avril 2014 

- Avis sur rapport d’analyse combinée des propositions et sur l’attribution par lettre 
N°004574/MEFP/DCMP/46 du 21 Aout  2014 

 
Recours : 

Le marché n’a pas fait l’objet de recours. 

 

Les rapports ne nous ont pas été présentés. 

NB : le marché n’a pas été exécution pour insuffisance de crédit. 
 

Les paiements n’ont été fournis car le marché n’a pas été exécuté pour insuffisance de 

crédit. 

Non conformités 

 

 

 
 Le marché n’est pas mentionné dans le PPM 2014 

transmis à la DCMP. 
 La notification de rejet n’est pas documentée ; il en est 

de même du retour des propositions financières non 
ouvertes des candidats non  retenus pour l’évaluation 

financière : 

 Les documents attestant de la publication de l’attribution 
définitive ne nous ont pas été transmis. 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 

retenues fera également l’objet dune attention 
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particulière 

Réponses du Cabinet  Le cabinet en a pris note 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
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N° DRP  

Contrat :entre le MPAM/DAGE et l’entreprise AICHA PLUS d’un montant de 2 178 162 F 
CFA TTC 

Objet du marché : ACHAT DE CONSOMMABLES INFORMAIQUES 

Réf/PPMF-DAGE-054 

Date d’invitation 03 Avril 2014 

Date de dépôt des offres 10 Avril 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 17 Avril 2014 

Attributaire AICHA PLUS 

Montant du marché en F CFA TTC 2 178 162 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 17 Avril 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire ND 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 
prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°0036 est datée le 03 Avril 2014 

 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 10 Avril 2014 à 09H30 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont  été fournies et datées du 03/04/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 CISSE ET FRERES, IMPORT-EXPORT N°50 HLM – ALLEES DU CENTENAIRE 

33 821 81 61 

 MARIE ANTOINETTE, 166 Bd Général De Gaulle Dakar 77 202 92 83 

 ETS KHADY CAMARA, PRESTATION DE SERVICES MARCHANDISES 

GENERAL 166 ALLES DU CENTENAIRE 77 625 85 27/ 33 821 59 18 

 GIE SANT YALLA, Rue 11x22 Médina Dakar 33 842 08 03 

 AICHA PLUS, Liberté 6 Extension, Registre de Commerce 7110A2002, NINEA 

40614121V1 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 10 Avril 2014 à 10H par les membres de la 

commission des marchés et de la comptabilité des matières. 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant 

 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°111MPAM/DAGE/CM 
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daté du 17 Avril 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 

N°50/MPAM/DAGE le 17/04/2014. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPAM/DAGE et l’entreprise AICHA PLUS d’un 
montant de 2 178 162 F CFA TTC non daté. 

 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 

commande. 
 
Le PV de la réception des consommables informatiques n’a pas été fourni. 

 
Les paiements effectués : 

- Bon d’engagement N°14-990910 d’un montant de 2 178 162 F CFA daté le 09 Mai 
2014 

Non conformités  Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés ne sont pas classés ; 
 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus ; 

 Le PV de la réception des consommables informatiques n’est 
pas classé dans le dossier. 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 

retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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N° DRP  

Contrat : entre le MPEM/DIP et l’entreprise MENDA SERVICE d’un montant de 1 572 940 
F CFA TTC 

Objet du marché : ACHAT DE MATERIELS DE BUREAU 

Réf/PPMF-DAGE-047 

Date d’invitation 29 Juillet 2014 

Date de dépôt des offres 05 Aout 2014 à 09H30 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 12 Aout 2014 

Attributaire MENDA SERVICE 

Montant du marché en F CFA TTC 1 572 940 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 12 Aout 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 13/10/2014 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 
prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°0001 est datée le 29 Juillet Avril 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 05 Aout 2014 à 09H30. 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 29/07/2014 à l’exception de SENDI, GEMAC & MENDA 
SERVICE datées du 30/07/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 SENDIS, Petit Mbao cité Promocap N°12, NINEA 00942232R1, tel : 33 870 04 95 

 MODOU GAYE 3, HLM 4 villa N°1097, Tel 33 842 62 99 

 GEMAC, RCCM : SN-DKR-2012/B-6154, NINEA : 45667352Y2, email : 

sarlgemac@gmail.com 

 GIE DJAGARAF, RCCM : SN-DKR 97 B 2205, NINEA : 0232330 2R6, tel : 77 632 

97 11 

 MENDA SERVI, Liberté VI, Dakar - SENEGAL 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 05 Aout 2014 à 10H par les membres de la 
commission des marchés et de la comptabilité des matières. 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. 

 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°0002 MPEM/DIP/CM daté 
du 12 Aout 2014 (PV d’attribution). 
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Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 
N°63/MPAM/DAGE le 12/08/2014. 

 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPEM/DIP et l’entreprise MENDA SERVICE 
d’un montant de 1 572 940 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 
commande. 

 
Le PV de la réception des matériels de bureau N°049/2014 a été fourni et daté du 13/10/2014, 
signé par la commission de réception. 

 

 

Les paiements effectués : 

- Le paiement d’un montant de 1 572 940 F CFA a  été effectué par titre de créance par 

le bon d’engagement N°14-990954 du 15/09/2014. 
 

Non conformités  
- Remise de la lettre de d’invitation non faite de façon 

simultanée 
- Le paiement effectif (mandatement) non classé dans le dossier 
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N° DRP  

Contrat : entre le MPEM/DAGE et MAMADOU DIOUF CISSE d’un montant de 2 999 914 
F CFA TTC 

Objet du marché : ACHAT DE CMATERIELS DIDACTIQUES  

Réf/PPMF-DAGE-014 

Date d’invitation 27 Aout 2014 

Date de dépôt des offres 03 Septembre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 10 Septembre 2014 

Attributaire MAMADOU DIOUF CISSE 

Montant du marché en F CFA TTC 2 999 914 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 10/09/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 02/12/2014 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 
prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°00096 est datée le 27 Aout 2014. 

 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 03 Septembre 2014 à 09H30 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
n’ont pas été fournies et datées du 27/082014 à l’exception de LASER LANDIO SERVICES 

& MAMADOU DIOUF CISSE datées du 28/08/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 ENTREPRISE TALL ET COMPAGNIES, Liberté IV, tel : 77 375 72 01, RC SN-

DKR-2011-A-7649, NINEA 44007358B1 

 LASER LANDIO SERVICES, SICAP MERMOZ N°7293/ BP 45655 DAKAR-

FANN RC SN-DKR-2001.M.6870, NINEA 004318252v1, tel : 33 824 85 64 

 BAYE GALASS SERVICES, Dakar Castor rue villa N°16 Bis, RC SN-DKR-2013-A-

6260, NINEA 0047816062V1, tel : 77 507 30 73/ 70 331 87 31 

 AFCOM INDUSTRIE, Rue 17x22 Médina DAKAR, RC SN-DKR-2005-A-11515, 

NINEA 004013299, tel : 77 546 10 38 

 MAMADOU DIOUF CISSE, 1ère Porte Mermoz villa n°7245, RC SN-DKR-2006-A-

3180, NINEA 26123662R1, tel : 33 825 24 30 / 77 514 06 68 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 03 Septembre 2014 à 10H par les membres de la 
commission des marchés et de la comptabilité des matières. 
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Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. 

 
Attributaire du marché 

 

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°000640MPEM/DAGE/CM 
daté du 10 Septembre 2014 (PV d’attribution).    

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 
N°87/MPAM/DAGE le 10/09/2014. 
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 
N°87/MPAM/DAGE le 10/09/2014. 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPEM/DAGE et MAMADOU DIOUF CISSE 
d’un montant de 2 999 914 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 
commande. 
 

Le PV de la réception N°60/2014 des matériels didactiques a été fourni et daté du 02/12/2014, 
signé par la commission de réception. 

 

 
Les paiements effectués : 

- Le paiement d’un montant de 2 999 914 F CFA a pas été effectué par Titre de créance 

par bon d’engagement N°14-993844 du 31/10/2014. 
 

Non conformités - Remise de la lettre de d’invitation non faite de façon 
simultanée 

- Le paiement effectif (mandatement) non classé dans le dossier 
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N° DRP  

Contrat : entre le MPEM/DAGE et l’entreprise KHOUMA MULTI-SERVICES d’un 
montant de 9 998 022 F CFA TTC le 02/12/2014 

Objet du marché :DEMONTAGE ET MONTAGE DE 32 SPLITS 

Réf/PPMS-DAGE-095 

Date d’invitation 27 Aout 2014 

Date de dépôt des offres 03 Septembre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 10 Septembre 2014 

Attributaire KHOUMA MULTI-SERVICES 

Montant du marché en F CFA TTC 9 998 022 F CFA 

Date du contrat 02/12/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 10/09/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 03/12/2014 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 
prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°0094 est datée le 27 Aout 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 03 Septembre 2014 à 09H30. 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 27/082014 à l’exception de MAYORO THIAM & 
ENTREPRISE GENERAL D’ELECTRICITE ET FROID datées du 28/08/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 AFRICSTORY-SARL, Pikine route des Niayes, NINEA 23826542/B tel : 33 822 19 

85 

 FROID INTERNATIONAL 

 MAYORO THIAM, NINEA/N° 241 584 32 FSI 50 Rue Escarpe Dakar, tel : 77 685 

00 14 

 ENTREPRISE GENERAL D’ELECTRICITE ET FROID, Rue Marsat x Reims, 

NINEA N° 24676382F.I tel : 33 821 16 44 

 KHOUMA MULTI-SERVICE, 68 Avenue Malick SY X Belfort, RC : SN DKR 1985 

A 3163, NINEA 01019071 B1 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 03 Septembre 2014 à 10H par les membres de la 

commission des marchés et de le comptable des matières. 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 

 
Attributaire du marché 
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La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre 

N°000638MPEM/DAGE/CM daté du 10 Septembre 2014 (PV d’attribution).    
Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 
N°91/MPAM/DAGE le 10/09/2014. 

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 
N°91/MPAM/DAGE le 10/09/2014. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPEM/DAGE et l’entreprise KHOUMA MULTI-

SERVICES d’un montant de 9 998 022 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 

commande. 
 

Le PV de la réception technique N°797 a été fourni et daté du 03/12/2014 et signé par les 
membres de la commission de réception. 
 

 
Les paiements effectués : 

- Le paiement d’un montant de 9 998 022 F CFA a été effectué par un Titre de créance 

par le bon d’engagement N° 14-993842 en date du 01/12/2014. 

 

Non conformités  
- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés n’ont pas été  datées le même 

jour. 
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N° DRP  

Contrat :entre le MPAM/DAGE et l’entreprise NDIAMBOUR DEVELOPPEMENT d’un 
montant de 3 999 610 F CFA TTC le 10/10/2014 

Objet du marché :DERATISATION ET DESINFECTION DES BUREAUX OCCUPES 

PROVISOIREMENT PAR LE MINISTERE 

Réf/PPM 

Date d’invitation 10 Septembre 2014 

Date de dépôt des offres 17 Septembre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 24 Sept. 2014 

Attributaire NDIAMBOUR DEVELOPPEMENT 

Montant du marché en F CFA TTC 3 999 610 F CFA 

Date du contrat 10/10/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 21/09/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 16/10/2014 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 
prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°000098 est datée le 10 Septembre 2014. 

 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 17 Septembre 2014 à 09H30 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 10/09/2014 à l’exception de GIE SERMA & A.D.M datées du 

11/09/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 NDIAMBOUR DEVELOPPEMENT, Rue 11 X 22 Médina, tel : 77 630 45 80, RC 

2002 B 1312, NINEA 216 33 192D2 

 AFRICAINE DE DISTRIBUTION ET DE MARKETING SARL (A.D.M), 17, Rue 

Escarfait, Tel : 77 639 60 33, RC 2005 B7791 NINEA 25132832 B2 

 SERVICE PLUS, Sacré Cœur III villa n°49, tel : 77 067 09 70, RC 2002 B 1312 

NINEA 216 33 192 D2 

 WATTIS.COM, Sacré Cœur montagne villa n°9228, NINEA 0396293 2B2 

 GIE SERMA, Sicap liberté 5 N°56.03/D, tel : 33 824 07 49/ 33 825 84 17, RC : 

95b114-CC : 0281170/M, NINEA 0236077 2B2 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 17 Septembre 2014 à 10H par les membres de la 

commission des marchés et de la comptabilité des matières. 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante 

 
Attributaire du marché 
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La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre 

N°000636MPEM/DAGE/CM daté du 24 Sept. 2014 (PV d’attribution).  
 
Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 
N°120/MPAM/DAGE le 21/09/2014. 

 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPAM/DAGE et l’entreprise NDIAMBOUR 

DEVELOPPEMENT d’un montant de 3 999 610 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 
commande. 
 

Le document attestant l’exécution des prestations de services N°677 a pas été fournie et daté 
du 16/10/2014. 

 
Les paiements effectués : 

- Le paiement d’un montant 3 999 610 F CFA a été effectué par Titre de créance par le 

bon d’engagement N°14-993843 du 10/10/2014. 
 

Non conformités  

- Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par 
les candidats présélectionnés n’ont pas été  datées le même 

jour. 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 



94 
MPEM  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

N° DRP  

Contrat :entre le MPAM/DAGE et l’entreprise A.D. PRO d’un montant de 8 000 000 F CFA 
TTC le 14 Avril 2014 

Objet du marché : ENTRETIEN ET REPATION DES VEHICULES 

Réf/PPMS-DAGE-101 

Date d’invitation 31 Mars 2014 

Date de dépôt des offres 07 Avril 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 14 Avril 2014 

Attributaire A.D.PRO SUARL 

Montant du marché en F CFA TTC 8 000 000 F CFA 

Date du contrat 14 Avril 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 14 Avril 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 06 Mai 2014 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 
prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°0022 est datée le 31 Mars 2014 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 07 Avril 2014 à 09H30 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
n’ont pas été fournies et datées du 31/03/2014 à l’exception de G.F.S, TECHNOVIA & A.D 
PRO  datées du 01/04/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 RENOVATION AUTOMOBILE, Rue 14 lot N°11 B, RC : SN DKR-2009-M-11241, 

NINEA 0179821 2C1, tel : 33 825 52 12 

 TECHNOVIA, Avenue Cheikh Ahmadou Bamba –BP 4194 DAKAR, RC : 

SNDKR2003M15023, NINEA 23380872C2, tel : 33 824 14 45/ 33 825 81 71 

 G.F.S, RC : Castor villa n°35, SN DKR 2012 C 5901, NINEA 004564557 2V6, tel : 

76 682 66 37/ 77 525 90 75 

 CARROSSERIE DE L’AMITIE, Sous pont Colobane derrière AFCO-DAKAR, RC : 

099268/D, NINEA 0089559 2C1, tel : 77 652 37 32/ 33 835 64 28 

 A.D.PRO SUARL,  Km1 av. Cheikh Ahmadou Bamba, RC : SN DKR-2014-B-1118, 

NINEA 49736412C1, tel : 77 651 96 28 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 7 Avril 2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés et de la cellule de passation des marchés. 
 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
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GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°0060MPAM/DAGE/CM 
daté du 14 Avril 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été fournies et datées le 14 Avril 2014. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPAM/DAGE et l’entreprise A.D. PRO d’un 
montant de 8 000 000 F CFA TTC daté le 14 Avril 2014. 

 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 
commande. 

 
Le PV de la réception  a été fourni et daté le  06 Mai 2014. 

 
Les paiements effectués : 

- Titre de créance N°14-990861 d’un montant de 8 000 000 F CFA en date du 28 Avril 

2014 

Non conformités  Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 
les candidats présélectionnés ne sont pas classés à l’exception 

de G.F.S, TECHNOVIA & A.D PRO  datés du 01/04/2014 
 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus. 
 Le PV de la réception du marché n’est pas classé dans le 

dossier. 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 
retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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                                                                        GMS/SSPM  
 

 

N° DRP  

Contrat : entre le MPEM/DAGE et le cabinet EWD d’un montant de 22 991 120 F CFA TTC 
le 08/12/2014 

Objet du marché : ETUDE PORTANT SUR LE THEME PROBLEMATIQUE DES 
PERTES POSTES CAPTURE 

Réf/PPM 

Date d’invitation 21/03/2014 

Date de dépôt des offres 07/04/2014 

Délai de préparation des offres  15 jours 

Date d’attribution 09 Avril 2014 

Attributaire E.W.D SERVICES 

Montant du marché en F CFA TTC 22 991 120 F CFA 

Date du contrat 08/12/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 11 Avril 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 05/12/2014 

Délai d’exécution 60 jours 

Les lettres d’invitation N°173 à 177/MPAM/DAGE en date du 21/03/2014 ont été fournie. 

 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 07/04/2014 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies du 21/03/2014 à l’exception de EWD & UNIVERS TECHNOLOGIE datées 

le 24/03/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 BEMEC, Consulting et services, Guédiaway, tel : 77 968 15 68 

 UNIVERS TECHNOLOGIE, Rufisque, tel : 77 659 21 74/ 70 453 23 04  

 MTB, KeurMassar U12 N°319, RC : SN DKR- 2013- A6136, NINEA 004780020, 

tel : 77 939 34 12/ 70 610 26 84/ 33 878 94 28 

 E.W.D SERVICES, KeurMassar U.05 villa n°477, RC : SN THS 2003 A 2794, 

NINEA 23202322X1, tel : 77 504 78 05/ 77915 44 70/ 70 343 58 86 

 GUIT (Groupe Univers Infos Tech), Médina rue 39x26, tel : 77 521 48 41/ 33 823 59 

45, email : guniverinfotec@gmail.com 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 09 Avril 2014 à 10H par les membres de la 

commission des marchés et de la cellule de passation des marchés. 
 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
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GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°00765MPAM/DAGE/CM 
daté du 09 Avril 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été fournies et datées le 11 Avril 2014. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPEM/DAGE et le cabinet EWD d’un montant de 
22 991 120 F CFA TTC 

 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 
commande. 

 

Le PV attestant l’exécution du marché N°812 a été fourni et daté du 05/12/2014. 

 
Les paiements effectués : 

- Le paiement d’un montant 22 991 120 F CFA a été effectué par Titre de créance par le 

bon d’engagement N°14-108800 du 02/12/2014. 

Non conformités  La lettre d’invitation n’est pas classée dans le dossier ; 
 Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés ne sont pas classés ; 
 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus. 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 
retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

 

N° DRP  

Contrat :entre le MPAM/DAGE et le cabinet M.T.B d’un montant de 24 999 008 F CFA 
TTC daté le 11 Avril 2014 

Objet du marché : ETUDE SUR LE THEME ELABORATION D’UN REFERENTIEL DE 
MANANGEMENT DES FORMATIONS AXEE SUR UN CADRE LOGIQUE ET SES 

OUTILS DE SUIVI EVALUATION DES FORMATIONS ET DES PLANS DE 
FORMATION 

Réf/PPM 

Date d’invitation 21 Mars 2014 

Date de dépôt des offres 07 Avril 2014 

Délai de préparation des offres  15 jours 

Date d’attribution 11 Avril 2014 

Attributaire Cabinet M.T.B 

Montant du marché en F CFA TTC 24 999 008 F CFA 

Date du contrat 11 Avril 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 11 Avril 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 29 Aout 2014 

Délai d’exécution 18 jours 

Les lettres d’invitation N°168 à 172/MPAM/DAGE ont été fournies et datées du 21/03/2014. 

 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 07 Avril 2014. 
 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 21/03/2014 à l’exception d’E.W.D & MTB datées du 24/03/2014 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des cabinets est la suivante : 

 EWD 

 Cabinet M.T.B, KEUR MASSAR U12 N°319, RC : SN DKR-2013-A6136, NINEA 

004780020, tel : 33 878 94 28/ 77 939 34 12  

 GUIT (Groupe Univers Infos Tech) 

 2SPRO, Ouest Foire lot 29 Dakar, RC SN-DKR-B-1012, NINEA 004972643, tel : 

33 820 54 94, email : 2sprosenegal@gmail.com 

 GENERAL LOGISTIC, HLM Grand Yoff N°173/ BP 28367, RC SN DKR 2012 B 

10404, NINEA 46206222R2, tel : 33 827 57 45, email : generallogistic@gmail.com 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 09 Avril 2014 par les membres de la commission des 
marchés et de la cellule de passation des marchés. 
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                                                                        GMS/SSPM  
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 

 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°004MPAM/DAGE/DRH 

daté du 11 Avril 2014 (PV d’attribution). 
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont  été envoyées aux candidats le 11 Avril 2014. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPAM/DAGE et le cabinet M.T.B d’un montant 

de 24 999 008 F CFA TTC daté le 11 Avril 2014 
 

La durée de l’étude est de dix-huit (18) jours 

 

Le document attestant l’exécution du marché a été fourni et daté le 29 Aout 2014. 

 
Les paiements effectués : 

- Titre de créance N°14-993901 d’un montant de  24 999 008 F CFA en date du 11 

Aout 2014 

Non conformités  La lettre d’invitation n’est pas classée dans le dossier ; 
 Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés ne sont pas classés ; 
 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus ; 
 Le PV attestant l’exécution du marché n’est pas classé dans le 

dossier. 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 
retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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                                                                        GMS/SSPM  
 

 

N° DRP  

Contrat : entre le MPAM/DAGE et VIRGO ENTREPRISE d’un montant de 24 844 900 F 
CFA TTC le 29/09/2014 

Objet du marché :TRAVAUX D’INSTALLATION, DE CABLAGE, DE 
RACCORDEMENT, DE MISE EN MARCHE ET EN MODE DE DEMARRAGE 

AUTOMATIQUE AVEC FOURNITURE ET POSE D’UN GROUPE ELECTROGENE DE 
100KVA AU CABINET DU MINISTRE AU POINT E 

Réf/PPM 

Date d’invitation 27 Aout 2014 

Date de dépôt des offres 03 Septembre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 10 SEPTEMBRE 2014 

Attributaire VIRGO ENTREPRISE 

Montant du marché en F CFA TTC 24 844 900 F CFA 

Date du contrat 29/09/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 10/09/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 22/10/2014 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 
prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°0063 est datée le 27 Aout 2014 
 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 03 Septembre 2014 à 09H30. 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

n’ont pas été fournies et datées du 27/082014 à l’exception de VIRGO ENTREPRISE & 
A.C.I SARL datées du 28/08/2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 CENTRALE NEGOCE, Liberté 6 Extension lot 7, RC : 98/A8753, NINEA 03054342 

CI, tel : 77 639 48 44/ 77 071 06 99 

 DMT CONTRUCTION, Sacré Cœur 2 villa n°8633 H-DAKAR, RC : SN-DKR-2011-

B-7470, NINEA 43956632U3, tel : 33 864 30 33 

 ENTREPRISE MANITOU, Rue 3 Bis, x H Point E/ BP 16 756 DAKAR-FANN, 

SENEGAL, RC : DKR-2003-M-12163, NINEA 0298572 2C2, tel : 33 864 47 29/ 

33 864 47 30 

 A.C.I SARL (Agence de Coopération Internationale), Rue 4, entre A et B Point E, 

RC : N°92-B 759-BP.10048, NINEA 0054578/2/C/2/CC 201926/K, tel : 33 824 35 49 

 VIRGO ENTREPRISE, Point E rue Bx8 Impasse BP. 45 003 Dakar Fann, RC : SN-

DKR-2009-B-18630, NINEA 4131794 2C2, tel : 77 638 57 62 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
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Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 03 Septembre 2014 à 10H par les membres de la 
commission des marchés, du comptable des matières et de la division des finances et 
matériels. 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
 

Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°365MPEM/DAGE/CM 
daté du 10 SEPTEMBRE 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 
N°89/MPAM/DAGE le 10/09/2014 

 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPAM/DAGE et VIRGO ENTREPRISE d’un 

montant de 24 844 900 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 

commande. 
 
Le PV de la réception technique N°687 a été fourni et daté du 22/10/2014 

 
Les paiements effectués : 

- Le paiement d’un montant de 24 844 900 F CFA a été effectué par Titre de créance 
par bon d’engagement N°14-993817 

Non conformités  Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés ne sont pas classés à l’exception 
de VIRGO ENTREPRISE & A.C.I SARL datées du 

28/08/2014 ; 
 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus. 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 
retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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N° DRP  

Contrat :entre le MPEM et le Cabinet ICE LABOSOFT pour un montant de 17 005 424 F 
CFA a été fourni et non daté. 

Objet du marché : REALISATION D’UNE ETUDE POUR LA MISE EN PLACE D’UN 
SYSTEME DE GESTION DES CAPACITES DE PECHE ARTISANALE 

Réf/PPM 

Date d’invitation 24 Juin 2014 

Date de dépôt des offres 10 jours après réception de la lettre d’invitation 

Délai de préparation des offres  15 jours 

Date d’attribution 19 Aout 2014 

Attributaire ICE LABOSOFT SARL 

Montant du marché en F CFA TTC 17 005 424 F CFA 

Date du contrat ND 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché Non faite 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 05 Décembre 2014 

Délai d’exécution 60 Jours ouvrables 

La lettre d’invitation N°00380 est datée le 24 Juin 2014 

 
La date limite de dépôt des offres est de 10 jours après réception de la lettre d’invitation. 

 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées le 24 juin 2014 à l’exception d’ICE LABOSOFT datée du 25 juin 

2014. 
 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 ICE LABOSOFT SARL, 55 Av. Hassan II BP 1136 DAKAR- SENEGAL / RC SN 

DKR 2014-B-2040/ NINEA 004985307 TEL 33 820 45 77 

 LANTIER INTERNATIONAL CORPORATION, Yoff cité DjilyMbaye, lot n°328 

DAKR 

 SENEGAL BUSINESS EXPRESS, 15 Boulevard de la République, Dakar 

 SANGOMAR ICE FABRICS AND FISHERIES, Sacré cœur 3 Pyrotechnique, villa 

n°610, Dakar 

 SOLINK SARL, Central Park, lot n°2020, Av. Malick SY x Autoroute 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de quatre (04).  
Tous les candidats ont soumissionné seul le cabinet SENEGAL BUSINESS EXPRESS. 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 16 Juillet 2014 à 10H par les membres de la 
commission des marchés. 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 
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Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°455MPEM/DAGE/CM 
daté du 19 Aout 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution n’ont pas été envoyées aux candidats. 
 

Contrat 

Le contrat entre le MPEM et le Cabinet ICE LABOSOFT pour un montant de 17 005 424 F 
CFA a été fourni et non daté. 

 

Le délai d’exécution est  de 60 jours ouvrables. 
 

Le document attestant l’exécution du marché a été fourni et daté le 05 Décembre 2014. 
 

Les paiements effectués : 

- Titre de créance N°14-993944 d’un montant de 17 005 424 F CFA en date du 26 

Novembre 2014. 

Non conformités  Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 
les candidats présélectionnés ne sont pas classés ; 

 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus. 
 Le rapport n’est pas classé dans le dossier. 

 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 
retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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N° DRP  

Contrat : entre le MPAM/DAGE et du cabinet PICO MEGA SENEAL d’un montant de 
21 999 330 F CFA TTC daté le 12 Mai 2014 

Objet du marché : SEMINAIRE SUR LE THEME ADOPTION DEFINITIVE DE 
DOSSIER DE SOUMISSION RELATIF A L’EXTERIEUR DU PLATEAU 

CONTINENTAL DU SENEGAL AU-DELA DES 200 MILLES MARINS 

Réf/PPM 

Date d’invitation 21 Mars 2014 

Date de dépôt des offres 07 Avril 2014 

Délai de préparation des offres  15 jours 

Date d’attribution 11 Avril 2014 

Attributaire PICO MEGA SENEAL 

Montant du marché en F CFA TTC 21 999 330 F CFA TTC 

Date du contrat 13 Mai 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 11 Avril 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 13 Aout 2014 

Délai d’exécution 05 jours 

La lettre d’invitation N°163 à 167MPAM/DAG/DAA en date du 21 Mars 2014 a été fournie 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 07 Avril 2014. 
 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et datées du 21/03/2014 à l’exception de GUIT & GENERAL MOGISTIC 
datées du 24/03/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 PICO MEGA SENEGAL, Rue 6x27 Médina Dakar, RC SN DKR 2012 B 4971, 

NINEA 0045544672Z1, tel : 33 821 04 43/ 33 821 04 42 

 GUIT (Groupe Univers Infos Tech) 

 GENERAL LOGISTIC, HLM Grand Yoff N°173/ BP 28367, RC SN DKR 2012 B 

10404, NINEA 46206222R2, tel : 33 827 57 45, email : generallogistic@gmail.com 

 EWD 

 2SPRO, Ouest Foire lot 29 Dakar, RC SN-DKR-B-1012, NINEA 004972643, tel : 

33 820 54 94, email : 2sprosenegal@gmail.com 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 
 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 09 Avril 2014 à 10H par les membres de la 
commission des marchés, de la DRH. 
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Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 

 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°012MPAM/DAGE/DRH 

daté du 11 Avril 2014 (PV d’attribution). 
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats le 11 Avril 2014. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPAM/DAGE et du cabinet PICO MEGA 

SENEAL d’un montant de 21 999 330 F CFA TTC daté le 12 Mai 2014. 
 

La durée du séminaire est de cinq (05) jours. 

 

Le document attestant l’exécution du séminaire a été fourni et daté le 13 Aout 2014 par la 

lettre N°205/MPEM/DAGE/DFM. 
 
Les paiements effectués : 

- Titre de créance N°14-973382 d’un montant de 21 999 330 F CFA en date du 05 Mai 
2014 

Non conformités  La lettre d’invitation n’est pas classée dans le dossier ; 

 Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 
les candidats présélectionnés ne sont pas classés ; 

 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 
été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus ; 

 Le document attestant de l’exécution du séminaire n’a pas été 

fourni. 
 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 

retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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N° DRP  

Contrat :entre le MPEM/DAGE et l’entreprise OT. GROUP ET SERVICES d’un montant de 
22 892 000 F CFA TTC le 15/10/2014 

Objet du marché :TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE GROSSISSEMENT 
D’ALGUES A NIAKHAR DANS LA REGION DE FATICK  

Réf/PPM 

Date d’invitation 27 Aout 2014 

Date de dépôt des offres 03 Septembre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 10 Septembre 2014 

Attributaire OT. GROUP ET SERVICES 

Montant du marché en F CFA TTC 22 892 000 F CFA 

Date du contrat 15/10/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 10 Septembre 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 02/12/2014 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 

prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°00094 est datée le 27 Aout 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 03 Septembre 2014 à 09H30 
 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies, datée du 27/08/2014 à l’exception de PERFORMANCE SERVICES SUARL 
& E.C.P.S datées du 28/08/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 2SPRO SARL, Ouest Foire lot 29 Dakar, RC : SN DKR –B-1012, NINEA 

004972643, tel : 33 820 54 94 

 GDS SUARL, Rue 27x20 Médina- Dakar, RC : SN 2014-B-5399/ NINEA 

005028297/ TEL 77 867 05 55 

 PERFORMANCE SERVICES SUARL, 94 av. Blaise Diagne/ RC : SN DKR 2007 B 

2694/ NINEA 2684000/ TEL 33 842 38 86 

 E.C.P.S, Rue 55x60 Geule Tapée- Immeuble Yakhya DIOP 1er Etage Dakar, RC : SN 

DKR 2005 A 1614/ NINEA 20599802B1/ TEL 77 650 75 33/ 77 529 51 59/ BP 21043 

 OT. GROUP ET SERVICES, Cité Comico 4 villa n°110C, RC : SN DKR2014B4681, 

NINEA 005020467 2D2 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 03 Septembre 2014 à 10H par les membres de la 
commission des marchés et de la cellule de passation des marchés. 
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Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante. 

 
Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°00607MPEM/DAGE/CM 

daté du 10 Septembre 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont  été envoyées aux candidats 
N°85/MPAM/DAGE le 10 Septembre 2014 

 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPEM/DAGE et l’entreprise OT. GROUP ET 
SERVICES d’un montant de 22 892 000 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 
commande. 

 
Le PV de la réception technique N°81 des travaux a été fourni et daté le 02/12/2014. 
 

 
Les paiements effectués : 

- Le paiement d’un montant de 22 892 000 F CFA a  été effectué par titre de créance par 

bon d’engagement N°14-993834 du 10/10/2014 

Non conformités  Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 

les candidats présélectionnés ne sont pas classés ; 
 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus. 

 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 
retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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N° DRP  

Contrat :entre le MPEM/DAGE et THIARGANE ENTREPRISE SUARL d’un montant de 
24 499 325 F CFA TTC le 21/10/2014 

Objet du marché :TRAVAUX DE REHABILITATION ET TRANSFORMATION DE 
BATIMENT A USAGE DE BUREAU R+3 0 POINT E (Peinture, Espace vert, divers) 

Réf/PPM 

Date d’invitation 27 Aout 2014 

Date de dépôt des offres 03 Septembre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 10 Septembre 2014 

Attributaire THIARGANE ENTREPRISE SUARL 

Montant du marché en F CFA TTC 24 499 325 F CFA 

Date du contrat 21/10/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 10/09/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 11/11/2014 

Délai d’exécution Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et 

prend fin dès la réception définitive de la commande 

La lettre d’invitation N°0093 est datée le 27 Aout 2014. 
 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 03 Septembre 2014 à 09H30. 
 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

n’ont pas été fournies et datées du 27/082014 à l’exception de DAMACOU SERVICES 
&THIARGANE ENTREPRISE SUARL datées du 28/08/2014. 

 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 MODOU GAYE3, HLM 4 Villa N°1097, NINEA 03542752, tel 77 638 86 00/ 33 842 

62 99 

 GDS SUARL, Rue 27x20 Médina Dakar, RC : SN2014 B-5397, NINEA 005028297 

 DAMACOU SERVICES, Sicap Liberté 6, RC : SN DKR 2008 A 19 456, NINEA 

30742682 VI, tel : 77 633 63 25 

 SOUMBAR EXPRESS SERVICES, 2720 HLM Nimzath Dakar BP. 1096 Hlm, RC : 

2000.A.10023/ NINEA : 04987921C1, tel : 33 860 74 17/ 77 914 88 88 

 THIARGANE ENTREPRISE SUARL, 91, Rue Carnot, RC : SN-DKR-2003-B-

14346, NINEA 2308792T2 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 03 Septembre 2014 à 10H par les membres de la 

commission des marchés et de la cellule de passation des marchés. 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disante 
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Attributaire du marché 

La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°00606MPEM/DAGE/CM 
daté du 10 Septembre 2014 (PV d’attribution). 

 

Notification de l’attribution du marché 

Des lettres de notification de l’attribution ont été envoyées aux candidats 
N°84/MPAM/DAGE le 10/09/2014. 
 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre le MPEM/DAGE et THIARGANE ENTREPRISE 

SUARL d’un montant de 24 499 325 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution est  pour l’exercice 2014 et prend fin dès la réception définitive de la 

commande. 
 

Le PV de la réception technique des travaux N°728 a été fourni et daté du 11/11/2014 signé 
par les membres de la commission de réception. 
 

Les paiements effectués : 

- Le paiement d’un montant de 24 499 325 F CFA a  été effectué par Titre de créance 

par le bon d’engagement N°14-993828 du 15/10/2014. 

Non conformités  Les accusés de réception effective de la lettre d’invitation par 
les candidats présélectionnés ne sont pas classés à l’exception 

de DAMACOU SERVICES & THIARGANE ENTREPRISE 
SUARL datés du 28/08/2014; 

 Des lettres de notification de l’attribution et de rejet n’ont pas 

été envoyées à l’attributaire et aux candidats non retenus. 
 

Commentaires AC  L’information des candidats dont les offres ne sont pas 

retenues fera également l’objet dune attention particulière 

Réponses du 

Cabinet 

 Le cabinet en a pris note 
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7.2. Réponses de l’Autorité Contractante  

 
 
 

 
 
 

 


